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PIERRE JOYE 

Autogestion et cogestion 

Autogest ion, cogest ion. Ces termes deviennent courants dans 
le langage pol i t ique. Non sans équivoques, l 'usage qui en est fait 
en témoigne. Si le CVP et le PSC préconisent la cogestion, le MOC 
se prononce pour l 'autogest ion mais certains de ses por te-paro le 
est iment possible d'y arr iver en passant par la cogestion. 

Or, les deux not ions ne sont pas seulement dif férentes. Elles 
sont opposées, ant inomiques. 

L'autogestion se s i tue dans la perspect ive de la réal isat ion du 
social isme. Elle postule l 'émancipat ion des travail leurs, un autre 
rapport de pouvoirs s 'étendant à l 'ensemble de la vie sociale. 

La cogestion ne remet pas en cause le système et sa logique. 
El le y intègre les t ravai l leurs en semant l ' i l lusion d 'un partage pos
s ib le du pouvoir. Elle assure la part ic ipat ion des exploités à l 'orga
nisat ion de leur propre explo i tat ion. 

UNE ASPIRATION SECULAIRE 

Si le terme autogestion est récent, l ' idée hanta très tôt les 
travai l leurs encore qu 'e l le incorpora longtemps une part de rêve. 
Cette aspirat ion ne s 'expr ima pas seulement dans des écr i ts dont 
L'Utopie de Thomas More est un des exemples les plus célèbres. 
Au cours des siècles, i l se t rouva souvent des esprits généreux 
pour tenter d 'en faire une réalité. Un f i lm anglais dif fusé récemment 
par la RTB évoque les ef for ts de l 'un d 'eux : Winstanley, qu i tenta 
de créer une communauté de « paysans l ibres » à l 'époque de Crom-
wel l , un précurseur du soc ia l isme auquel Lénine rendit hommage 
en faisant ériger son buste dans un parc de Moscou. 

L'avènement du capi ta l isme renforça cette aspirat ion à « l 'asso
c iat ion de producteurs l ibres et égaux » et la naissance des premiè-



res coopératives ouvrières marqua une étape importante dans 
cette voie. 

Dans ['Adresse inaugurale de l'Association internationale des 
Travailleurs (21 octobre 1864), Marx soul igne les méri tes « du mou
vement coopérat i f et surtout des manufactures coopérat ives créées 
par l ' in i t iat ive isolée de quelques " bras " entreprenants » : 

« La valeur de ces grandes expériences sociales ne saurait être surfaite. 
Elles ont montré par les faits, non plus par de simples arguments, que la 
production sur ur.e grande échelle et au niveau des exrgences de la 
science moderne, pouvait se passer d'une classe de patrons employant 
une classe de bras; elles ont montré qu'il n'était pas nécessaire à la 
production de la richesse que l'instrument de travail fut monopolisé et 
servît ainsi d'instrument de domination et d'extorsion contre le travailleur 
lui-même... » 

Cela dit, Marx indique dès ce moment qu' i l sera seulement 
possible d 'empêcher ces coopérat ives d 'êt re « récupérées » et ren
dues quasi inopérantes si elles se généralisent au pays tout entier, 
ce qui réc lame une t ransformat ion politique de la société : 

« L'expérience a prouvé jusqu'à l'évidence que, si excellent qu'il fut 
en principe, si utile qu'il se montrât dans l'application, le travail coopératif, 
limité étroitement aux efforts accidentels et particuliers des ouvriers, ne 
pourra jamais arrêter le développement, en proportion géométrique du 
monopole... Pour aftianchir les masses travailleuses, la coopération doit 
atteindre un développement national et, par conséquent, être soutenue et 
propagée par des moyens nationaux. Mais les seigneurs de la terre et les 
seigneurs du capital se serviront toujours de leurs privilèges politiques 
pour défendre et perpétuer leurs privilèges économiques. Bien loin de 
pousser à l'émancipation du travail, ils continueront à y opposer le plus 
d'obstacles possible... La conquête du pouvoir politique est donc devenue 
le premier devoir de la classe ouvrière. » 

L'expér ience vécue en Belgique conf i rme ce diagnost ic. Les 
coopérat ives ouvrières jouèrent un rôle important dans l ' implantat ion 
du soc ia l isme en Belgique. Lors de sa fondat ion, en 1885, le POB 
(Parti Ouvr ier Belge) réunissait coopérat ives, syndicats, mutual i tés 
et l igues ouvrières L'essor rapide de ces coopérat ives suscita chez 
certa ins l ' i l lusion qu'el les permettraient de créer des ilôts de socia
l isme dans la société capital iste et de réaliser progressivement le 
soc ia l isme grâce à leur réussite. C'est dans cette perspect ive 
qu 'Edouard Anseele créa toute une série d 'entrepr ises f inancées 
au dépar t par la coopérat ive de consommat ion « Vooruit » et fonda 
ensuite la Banque Belge du Travail qui contrô la f inalement une 
v ingtaine de sociétés : des usines text i les dans lesquelles leur 
promoteur avait annoncé qu 'on « tisserait les linceuls des capita
listes, très larges, très solides, pour qu'ils ne puissent en sortir», 
des brasseries, un armement de pêche et même une plantat ion de 
coton au Congo. Tout cet édi f ice s 'écroula pendant la cr ise de 
l 'entre-deux-guerres. La Banque du Travail dut fermer ses guichets 
et les « usines rouges » furent rachetées par des groupes capita
listes. 

Si les expér iences tentées ai l leurs n'ont pas toujours abouti à 
de tels échecs, l 'expér ience a montré les l imites de la coopérat ion 
dans le système capitaliste. Tel quel, le mouvent coopérat i f n'est 
pas négl igeable et dans nombre de pays, il joue un rôle appréciable 
sous des formes diverses. En France, la célèbre Verrerie Ouvrière 
d'AIbi, « l 'enfant chéri » de Jaurès, occupe toujours 500 travai l leurs 
malgré la concurrence de BSN et de Saint-Gobain et l ' I tal ie compte 
2.000 coopérat ives qui occupent au total plus de 200.000 personnes. 
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Bien qu'el les existent depuis plus d 'un siècle, les coopérat ives 
ouvrières n'ont pourtant jamais sérieusement menacé le système 
capital iste auquel el les ont été forcées de s'adapter pour survivre. 
Car il n'est pas possib le d 'aménager de façon durable des « î lots 
social istes » dans un système qui ne l'est pas. 

LES PERSPECTIVES DE MARX ET DE LENINE 
Marx et Engels se sont gardés de proposer des recettes détai l 

lées pour l 'avenir. Les rares textes où ils indiquent comment i ls 
conçoivent la société fu ture s ' inscr ivent toutefois dans une perspec
t ive autogestionnaire. Pour Marx, la société social iste verra l 'auto-
gouvernement des « producteurs associés », « l'association de pro
ducteurs libres dont les activités conscientes seront coordonnées 
par un plan rationnel ». Engels précise que dans le socia l isme « le 
gouvernement des personnes fait place à l'administration des cho
ses ». 

Lénine reprend ces idées à son compte quand il ent reprend 
d 'approfondi r l 'analyse marx is te de l 'Etat à la veil le de la révolut ion 
d 'Octobre. S'il ne par le pas expl ic i tement d'autogestion dans l'Etat 
et la révolution, les passages qu' i l consacre à l 'organisat ion de la 
product ion et des act iv i tés socia les s' inscrivent dans cette perspec
tive. Mais ses prévis ions tablaient sur une victoire de la révolut ion 
dans les pays développés dont la révolution russe devait donner le 
signal. Elles impl iquaient une série de préalables qui fa isaient 
défaut en Russie : industr ie et classe ouvrière développées, cu l ture 
de masse suffisante, etc. 

Au lendemain de la révolut ion d'Octobre, Lénine crut qu' i l serait 
pourtant possible de s 'engager dans cette voie en Russie. Les 
soviets d'ouvriers, so ldats et paysans étaient des organismes de 
démocratie directe à t ravers lesquels les masses se gouvernaient 
el les-mêmes. C'est dans la même perspective que Lénine voit la 
gest ion de l ' industr ie : en se basant d 'abord sur les comités d'usine 
qui s'étaient créés dans de nombreuses entreprises, en instaurant 
ensuite un contrôle ouvrier s 'exerçant sur une plus vaste échel le. 

Les caratér ist iques du pouvoir prolétarien que Lénine déf ini t 
au Vi le Congrès du PC (b) de Russie (mars 1918) se situent tou jours 
dans une opt ique autogest ionnaire. Et l 'année suivante, au pr in temps 
1919, il insiste encore sur la nécessité d'associer directement les 
travai l leurs à la gest ion de l 'Etat afin de préparer le dépérissement 
de l'Etat et de passer d u contrôle ouvrier à la gestion ouvrière. 

Dans le chaos provoqué par la guerre, la contre-révolut ion, la 
pénurie, la famine, il fut impossib le d'at teindre ces object i fs. Les 
comités d'usine se montra ient incapables de dir iger la product ion, 
le prolétariat russe était t rop faible, t rop peu nombreux. Il fal lut 
remettre à une époque ul tér ieure la réalisation du mot d 'o rd re 
« les usines aux ouvr iers ». Pour sauver la Révolution russe isolée, 
encerclée, investie, il fa l lu t sacr i f ier la part ic ipat ion directe des tra
vai l leurs à la gest ion des entreprises. Le Xe Congrès du PC(b)R 
(mars 1921) consacra la f in des tentatives autogestionnaires et la 
central isat ion de toutes les fonct ions administratives et écono
miques (1). 

Venant après l 'échec du « mouvement des conseils » en Europe 
occ identa le (les consei ls ouvr iers al lemands de 1919, les consei ls 

(1) Cf, à ce propos : Pierre Joye. Lénine et l'autogestion. « Cahiers marxis
tes » n. 25, mai 1976. 
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d'us ine i tal iens de 1919-20), l 'évolut ion de l 'Union soviét ique vers 
une organisat ion de plus en plus central isée de l 'Etat et de toutes 
les act iv i tés sociales, économiques et pol i t iques, entraîna l 'abandon 
des perspect ives autogest ionnaires pendant plusieurs décennies. 

Il n 'en fut pas seulement ainsi au sein du mouvement commu
niste où il était alors admis que l 'expér ience soviét ique fournissait 
un modè le à valeur universelle. Il en al la de même pour d'autres 
raisons dans les format ions syndicales et pol i t iques réformistes 
où le développement de la grande industr ie accentua la tendance 
à opposer une organisat ion for tement central isée à la formidable 
puissance du patronat. 

L'EXPERIENCE YOUGOSLAVE 
L ' idée autogest ionnaire resurgit en Yougoslavie après l 'excom

municat ion prononcée par le Kominform en 1948. En réact ion contre 
le s ta l in isme dont leur pays avait appr is à connaître les aspects les 
plus négat i fs, Ti to et ses compagnons furent amenés à une réf lexion 
cr i t ique sur la construct ion du socia l isme centrée sur les idées 
déve loppées par Marx et Lénine sur le dépér issement de l'Etat au 
prof i t d 'une « associat ion l ibrement consent ie de producteurs ». C'est 
dans ces condi t ions que la Yougoslavie s 'engagea dans la voie de 
l 'autogest ion et que son Assemblée fédérale adopta, le 26 ju in 1950, 
la Loi fondamentale sur la gestion des entreprises par les collectifs 
de travail. 

Il ne s'agissait que d'un premier pas dans le chemin que la 
Yougoslav ie a poursuivi par la suite pour développer un social isme 
autogest ionnaire. Cette expérience, r iche d'enseignements, sort tou
tefois du cadre de cette étude car el le a seulement exercé une 
inf luence assez l imitée sur le mouvement ouvrier d 'Europe occi 
dentale. 

D 'abord parce que l 'autogest ion yougoslave fut longtemps tenue 
en suspic ion, par les partis communistes tout au moins : née en 
réact ion contre le modèle soviét ique, el le sentait le roussi. Et aussi 
pour des raisons plus valables : parce que cette expér ience s'est 
déve loppée dans un contexte fort d i f férent du nôtre. Au départ, en 
1950, la Yougoslavie était encore un pays agraire sous-développé 
dont t ro is habitants sur quatre vivaient de l 'agriculture. De plus, 
l 'autogest ion n'y fut que dans une faible mesure le résultat d 'un 
mouvement surgi de la classe ouvrière. Elle fut décidée au sommet 
et mise en œuvre progressivement par une série de mesures gouver
nementales alors que dans les pays capital istes, l 'autogestion 
apparaî t comme l 'aboutissement des luttes que le mouvement 
ouvr ier développera contre le pouvoir existant. 

EN FRANCE APRES MAI 1968 
C'est en France qu 'on assistera par la suite à une deuxième 

résurgence de l ' idée autogest ionnaire dans un contexte qui en 
marquera pendant un temps le caractère. Car c'est dans le tumulte 
des journées de mai 1968 que l 'aspirat ion à une autogest ion aux 
contours mal définis f igurera parmi les mult iples expressions d 'un 
désir de renouveau qui se manifestera sous des formes aussi impé
tueuses que confuses et souvent contradic to i res. 

Le souci de faire pièce au part i communiste auquel ils attr i
buaient des propensions au « centra l isme » animait assurément beau
coup d'« autogest ionnaires » en puissance de l 'époque, car ceux-ci 
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regroupaient, à côté de courants plus sérieux, toute une gamme 
hétérocl i te de tendances gauchistes, spontanéistes et l ibertaires. 

Cela exp l ique pourquoi le parti communiste f rançais s'est pen
dant tout un temps montré méfiant à l 'égard du terme autogestion 
auquel il préféra celui de gestion démocratique qui f igurera du reste 
dans le Programme commun de gouvernement adopté le 27 ju in 
1972 par les part is communiste et social iste français. 

Les rét icences du PCF disparurent par la suite. Au fil du temps, 
aussi b ien la CFDT, qui s'était prononcée dès 1968 en faveur de 
l 'autogest ion, que le part i social iste qui fit de même par la suite, 
précisèrent de façon non équivoque le contenu qu' i ls donnent à 
ce terme : en spéci f iant que l 'autogestion a pour condi t ions néces
saires l 'appropr ia t ion sociale des moyens de product ion et une 
plani f icat ion démocrat ique. 

Dès lors, il ne s'agissait plus que d'une quest ion de mots puis
que, sur le fond, les pr incipales composantes de la gauche française 
étaient manifestement d 'accord. Georges Marchais le soul igna : 

« Si ce que certains appellent " autogestion " n'est pas séparé de la 
propriété collective des grands moyens de production et d'échange, de la 
planification démociatique à l'échelle nationale et du pouvoir politique des 
travailleurs, si c'est plus généralement la démocratie socialiste en perpétuel 
progrès et perfectionnement vers des formes de plus en plus poussées de 
direction de toutes les affaires de la société par tous, nous n'avons pas le 
fétichisme des mots. C'est le tond qui compte. Considérer l'autogestion 
comme une perspective socialiste n'a donc pour nous rien d'une hérésie, 
pas plus d'une novation bouleversante. » (2) 

EN BELGIQUE 

C'est dans une large mesure sous l ' in f luence de l 'exemple 
français auquel il arr ive souvent qu'el les se réfèrent que les prises 
de posit ion en faveur de l 'autogestion se sont mult ipl iées au cours 
des dernières années en Belgique. 

Le Congrès extraordinaire de la FGTB (29/31 janvier 1971) s'est 
f ixé pour but de développer le contrôle ouvrier à tous les niveaux 
dans une perspect ive autogestionnaire. L 'autogest ion a été au centre 
de deux col loques organisés par la Fondation André Renard : « Du 
contrôle ouvr ier à l 'autogest ion» (18/20 mai 1971) et «St ra tég ie 
ouvrière vers une société soc ia l is te» (3/7 mai 1973). Le Congrès 
doctrinal du PSB (16/17 novembre 1974) a retenu l 'autogestion 
comme un object i f possible à long terme après que le Congrès des 
Jeunes Socialistes (Waremme, 6/7 avril 1974) eiJt af f i rmé que l 'auto
gestion répond à l 'ex igence « d'une société pleinement démocra
t ique sur tous les plans de la vie ». 

Les prises de posi t ion en faveur de l 'autogest ion ont également 
été nombreuses du côté chrétien. Un texte sur la démocrat isat ion 
de l 'entreprise adopté par le Comité national de la CSC (19 janvier 
1971) évoque « l 'autogest ion des travai l leurs en tant qu' idéal » et le 
Congrès statutaire de la CSC (Coq-sur-Mer, 11 décembre 1975) s'est 
prononcé en faveur d 'une stratégie destinée à about i r à long terme 
à l 'autogestion. Le MOC s'est prononcé dans le même sens et la 
56e Semaine Sociale Wallonne (1974) a pris pour thème : «Ve rs 
l 'autogest ion ». Le GPTC (Groupement Pol i t ique des Travai l leurs 

(2) Colloque sur la gestion démocratique et l'intervention des travailleurs dans 
l'entreprise (18 juin 1973). « Economie et Politique », n. 229-230, août-sept. 1973. 
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Chrétiens) s 'assigne pour object i f l ' instauration d 'une société socia
liste autogest ionnaire et le Mouvement Chrétien pour la Paix s'est 
prononcé pour le socia l isme autogest ionnaire lors de son dernier 
congrès (27 mars 1976). 

La LRT se réc lame également d 'un social isme autogest ionnaire 
et le Rassemblement Wallon s'est f ixé l 'autogest ion comme object i f 
pour des raisons d 'oppor tun i té : « parce que la cogest ion est una
nimement rejetée en Wal lonie par l ' immense major i té des travail
leurs ». 

LE PIEGE DE LA COGESTION 
Si les prises de posi t ion en faveur de l 'autogest ion sont nom

breuses, beaucoup d 'entre elles sont fort vagues et certaines sont 
pour le moins équivoques. 

Si la CSC s 'est prononcée pour l 'autogestion, son Congrès du 
16 mars 1974 a approuvé un projet remplaçant les consei ls d'entre
prise actuels par des « consei ls de travai l leurs » qui n'aurait en 
lui-même r ien d ' inquiétant n'était-ce que les modèles de cogestion 
préconisés par le PSC et le CVP prévoient précisément la créat ion 
de « consei ls de t ravai l leurs ». 

Or aussi b ien le PSC dans sa Déclaration de Seraing (29 mai 
1976) que le CVP dans son programme rénové Voorspoed door 
moed (La prospér i té par le courage) du 23 décembre 1976 préco
nisent une •< réforme de l 'entreprise » qui s ' inspire du système de 
cogestion al lemand. Dans les grandes entreprises, le consei l d'ad
ministrat ion serait remplacé par un comité de direction responsable 
de la gest ion qui serait nommé par un conseil de surveillance 
comprenant un nombre égal de représentants des act ionnaires et 
de représentants des travai l leurs plus un président chois i de com
mun accord. Ce conseil de surveillance serait également appelé à 
approuver les programmes à moyen terme de l 'entrepr ise et les 
décisions importantes. Comme le soul igne le CVP, ce système de 
cogest ion permettrai t d 'établ i r « une étroite solidarité d'intérêts entre 
toutes les composantes de l'entreprise tout en respectant l'unité de 
direction et de gestion. » 

Le peu de réact ions que les projets du PSC et du CVP ont 
provoqué du côté des syndicats chrét iens porte à cro i re que Joseph 
Verhoeven n'est pas le seul à estimer que l 'autogest ion « pourrait 
éventuellement passer par la cogestion ». (3) Les déclarat ions faites 
par Jef Houthuys à une Table ronde consacrée à « la part ic ipat ion 
dans l 'entrepr ise » à laquel le assistait également M. R. Pulinckx, 
administrateur délégué de la FEB, le font croire. Après s'être pro
noncé en faveur d'« une solut ion de concertat ion » assurant le chan
gement nécessaire du statut des sociétés anonymes, il déclara que 
« même l 'autogest ion n'est pas l 'épouvantai l que l 'on dit », ce qui 
rassura sans doute M. Pulincl<x sur la concept ion que le président 
de la CSC se fait de l 'autogestion. 

Les propos lénif iants de Jef Houthuys sont d 'autant plus inquié
tants qu'on assiste depuis quelques mois à un engouement suspect 
pour une réforme du statut de la société anonyme assurant la 
cogestion. Non seulement le PSC et le CVP la préconisent mais 
les divers porte-parole de la « famil le l ibérale » se prononcent dans 

(3) J. Verhoeven. CSC, qui es-tu ? Bruxelles, 1976, p 139. 
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le même sens. M. Grootjans, président du PVV, a déposé une pro
posit ion de loi organisant « la nécessaire part ic ipat ion des fournis
seurs de capitaux et des travai l leurs à la vie des entreprises » 
(20 mai 1976). M. Willy De Clercq aff i rme que « le vrai problème de 
notre temps est une modi f ica t ion des rapports entre le capital et le 
travail, qui ne sont pas opposés par essence mais complémen
taires ». Au Congrès du PRLW, M. Robert Henrion présente un projet 
de cogest ion organisant « la codécis ion et la coresponsabi l i té des 
représentants du capi ta l et des représentants des cadres, employés 
et ouvriers ». Et M. François Perin fait chorus au congrès des Jeu
nesses du PRLW et du PL en aff irmant que la classe ouvrière doit 
« passer du conf l i t à la col laborat ion et à la coresponsabi l i té » en 
s' inspirant de l 'exemple de la cogestion al lemande. 

Or la cogest ion tend à orienter l 'act ion des travai l leurs dans 
une di rect ion de collaboration et non de contestation de classe. Elle 
vise à « intégrer » les syndicats — et par conséquent les travai l leurs 
— dans le fonct ionnement du système capital iste, à leur faire 
assumer la responsabi l i té de décisions prises dans la logique de 
gest ion de ce système, à les faire « part ic iper » à l 'effort cont inuel 
de rat ional isat ion qui entraîne la réduct ion pér iodique de l 'emploi, 
tout cela en laissant le pouvoi r réel au patronat. 

Il faut le voir car les tentatives d'entraîner les organisat ions 
ouvrières dans la voie de la cogest ion se précisent. La Commission 
des Communautés Européennes a élaboré un projet de société 
anonyme européenne don t le statut s ' inspire du modèle al lemand. 
La gest ion de la S.A. européenne serait conf iée à un Directoire 
(Conseil de direct ion) nommé par un Conseil de surveillance com
posé pour un t iers de représentants des actionnaires, pour un t iers 
de ceux des travai l leurs et pour un t iers de membres cooptés. Ce 
Conseil de survei l lance serait associé aux décis ions importantes 
du Directoire. 

Quand ce projet fu t présenté au Conseil central de l'économie 
et au Conseil national du travail réunis conjointement il y a quelques 
mois (le 16 septembre 1976), les représentants des organisat ions 
syndicales réagirent de façon différente. La FGTB rejeta la formule, 
considérant à juste t i t re ce Conseil de survei l lance comme un 
organe de cogestion. Le syndicat libéral, favorable à la cogest ion, 
en accepta le pr incipe. Mais l 'att i tude de la CSC fut pour le moins 
ambiguë : elle se déc la ra favorable à l ' inst i tut ion de ce Conseil 
de survei l lance tout en réaff i rmant son opposi t ion de pr inc ipe à 
la cogestion. 

Le problème est donc posé. Et la solut ion qui lui sera donnée 
ne peut laisser indi f férent. Car la cogest ion vient à point pour aider 
le capi ta l isme à surmonter sa crise. C'est au moment où il s 'agit 
de faire passer des mesures impopulaires qu 'on propose d'associer 
les travail leurs aux décis ions. 

UNE NOUVELLE TACTIQUE PATRONALE 

Dans une étude récente, Michel Quevit montre que cet engoue
ment pour la cogest ion n'est pas fortuit et qu' i l s'agit d 'une orien
tat ion qui se précise dans toute l 'Europe occidentale. Si le thème 
de la part ic ipat ion des travai l leurs dans l 'entreprise n'est pas neuf, 
constate-t- i l , la crise semble avoir joué un rôle d 'accélérateur dans 
la prise de conscience patronale de la nécessité d'une tel le réforme. 
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En Belg ique, Fabrimétal consacre une large part ie de son rapport 
à la par t ic ipat ion. La CEE envisage la par t ic ipat ion des travai l leurs 
dans la st ructure de la nouvelle société anonyme européenne. 
L 'OCDE organise un séminaire patronal en vue de préciser la stra
tégie à suivre pour introduire un modèle spéci f ique de part ic ipat ion 
dans les entrepr ises. 

« Le patronat situe l'enjeu de la participation dans sa dimension 
politique à savoir la question du partage du pouvoir. Son intervention est 
relative au système de propriété des moyens de production et à la légiti
mité du pouvoir qu'il entraîne. Dans la logique patronale, ce système de 
pouvoir ne peut être remis en question, mais il importe au patronat de 
résoudre par un système de participation ce que l'OCDE appelle " l'anta
gonisme entre, d'une part, l'exigence de liberté et de démocratie et, d'autre 
part, le respect de l'autorité et l'obéissance ". En d'autres termes, la parti
cipation doit combiner la demande du peuple à plus de pouvoir avec le 
maintien de la légitimité du pouvoir patronal dans l'entreprise. » (4) 

Constatant la relat ion établ ie par le patronat entre la naissance 
de nouveaux types de conflits sociaux (grèves sauvages, occupat ion 
d'usines) et la nécessité de la réforme, Quevit se demande « si la 
volonté de réformer l 'entreprise et d 'accroî t re la part ic ipat ion des 
t ravai l leurs n'est pas une réponse anticipée du monde patronal 
à un mouvement social porteur de revendicat ions plus fondamen
tales sur la f inal i té du système économique actuel et sa logique de 
fonct ionnement . En d'autres termes, si la par t ic ipat ion des travail
leurs n'est pas une réponse du patronat à la revendicat ion auto
gest ionnaire qui s'est fai te jour depuis quelques années dans les 
mouvements ouvriers » (5). 

PAR LE CONTROLE OUVRIER 
VERS L'AUTOGESTION 

Alors que la cogestion tend à enfermer les travai l leurs dans 
la log ique du système capital iste, le contrôle ouvrier vise à élargir 
les zones d 'act ion où les travai l leurs déc ident en toute autonomie. 
Le cont rô le ouvrier n'a pas pour but de « partager » le pouvoir avec 
le capi tal mais de réduire le pouvoir du capital, de soustraire un 
nombre croissant de problèmes à l 'arbi t ra i re patronal, d 'augmenter 
progressivement les droi ts propres aux travailleurs. 

Car le terme de contrôle ouvrier ne doit pas prêter à équi
voque : il désigne une stratégie de lutte qui englobe Vensemble 
des travai l leurs, qu' i ls soient ouvriers, employés, cadres ou agents 
des serv ices publ ics. 

Le cont rô le ouvrier n'est pas un but en soi mais un moyen. 
Il doit permet t re aux travai l leurs d 'êt re mieux informés afin de 
pouvoir exercer une pression contestatr ice plus ef f icace à l 'égard 
des f inal i tés de l 'entreprise capital iste. C'est pour cela qu' i l est 
possible de se f ixer pour perspect ive d 'a l ler par le contrôle ouvrier 
vers l'autogestion. 

Car l 'autogest ion est un point d 'about issement qui réclame des 
changements profonds du système économique et pol i t ique et du 
mode de propr iété des moyens de product ion. 

(4) Michel Quevit. Participation dans l'entreprise et crise actuelle. Centre pour 
l'analyse du changement social de l'Université catholique de Louvain. Novembre 
1976. 

(5) Michel Quevit. Idem. 
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DES ILOTS D'AUTOGESTION ? 

Ces dernières années, l 'act ion ouvrière a souvent pris des for
mes qui di f fèrent des luttes tradit ionnel les. Non seulement les occu
pat ions d'usines se sont mult ip l iées mais il est arrivé que les tra
vai l leurs entreprennent d 'en poursuivre l 'exploitat ion en gérant eux-
mêmes l 'entreprise. 

Ce fut le cas aux Gaufrer ies Champagne, aux Sabl ières Mar
chand, au Val-Saint-Lambert , à Daphica, aux Sources de Thil, à l 'usi
ne Prestige à Tessender lo. Et les nettoyeuses de Louvain- la-Neuve 
créèrent une ASBL autogérée. Le Balai libéré. Ces expér iences, qui 
connurent des for tunes diverses, ont le mérite de conf i rmer que les 
travai l leurs sont capab les d 'organiser leur travail en se passant de 
patrons. 

Peut-on y voir pour autant des modèles d' « autogestion » ? Cer
tains sont portés à le croire, surtout dans le mouvement ouvr ier 
chrét ien où on at tache beaucoup d ' importance au caractère éduca
tif de ces tentatives en soul ignant que chacune de ces act ions « con
stitue une étape d'affranchissement et que c'est aussi l'occasion de 
se former et de découvrir de l'intérieur les mécanismes du système ». 
(« La Cité », 21 avril 1975). C'est exact à ceci près que les échecs 
de ces expériences, p lus nombreux que les réussites, r isquent de 
provoquer des retours d e manivel le et de décourager pour longtemps 
les travai l leurs qui ont engagé la lutte sur un terrain où leur infér io
rité est manifeste : la concur rence sur le marché capital iste. 

L 'exemple de Lip a suscité beaucoup d'enthousiasme. Ce qu 'on 
oubl ie souvent, c'est qu ' i l n'y a jamais été question d 'autogest ion. 
Les ouvriers de Lip ont témoigné d'un sens extraordinaire de l 'act ion 
col lect ive. Ils ont occupé l 'entreprise, ils ont poursuivi la fabr icat ion 
de montres, ils se sont emparé des stocks existants. Mais leur ob
ject i f étant d 'empêcher le démantèlement de l 'entreprise, d ' imposer 
son rachat soit par un groupe f inancier soit par l'Etat soit par les 
deux. S'i ls ont montré leur capaci té de s'auto-organiser, ils n 'ont pas 
voulu s 'engager dans la voie de l 'autogestion, créer une coopérat ive 
de product ion, car ils étaient conscients qu'une entreprise isolée, 
déf ic i ta i re et accablée de dettes par surcroît, serait vouée à l 'échec 
dans le cadre d 'une économie capital iste. La forme « nouvel le » de 
leur lutte masque souvent le caractère classique et l imité de leur 
revendicat ion. 

Il en va de même des expér iences d' « autogestion » survenues 
en Belgique. Elles se sont généralement produites pour réagir à des 
l icenciements col lect i fs pour cause de fermeture ou de fai l l i te et 
apparaissent avant tout comme de nouvelles formes de lutte pour 
sauvegarder l 'emploi. Si el les présentent à ce t i tre un caractère posi
t if, el les ne mettent pas pour autant le système capital iste en péri l . 

IMPORTANCE DES PERSPECTIVES AUTOGESTIONNAIRES 

S'il est i l lusoire d 'envisager le développement d ' « î lots auto
gérés » durables dans une société qui ne l'est pas, l 'aspirat ion à 
l 'autogest ion dans une société socialiste exprime le souci just i f ié de 
donner son véri table v isage au social isme. Car celui-ci ne se l imite 
pas à l 'appropr iat ion co l lect ive (sociale et pas seulement étatique) 
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des moyens de product ion même si cel le-c i en est la condi t ion né
cessaire. Il impl ique un autre rapport de pouvoirs, aussi bien dans 
l 'entrepr ise que dans l 'ensemble de la société. 

Les Jeunes Socialistes le soul ignent en montrant pourquoi l 'auto
gest ion permet de développer la démocrat ie jusqu'au bout : 

« Le socialisme présente l'exigence d'une société pleinement démocra
tique sur tous les plans de la vie... Mais II ne suffit pas que la démocratie 
soit construite pour le peuple. Il faut qu'elle soit édifiée par le peuple... 
C'est ici qu'intervient l'autogestion... Une société autogestionnaire est celle 
où les rapports sociaux sont créés de manière telle que le pouvoir y soit 
réellement détenu par ceux qui y vivent... Tous les rouages de la société 
doivent être autogestionnaires dans leur conception et leur fonctionnement 
afin d'assurer à chacun — à quelque endroit qu'il se trouve placé — un 
accès aussi direct et large qui possible à la décision sur les problèmes qui 
le concernent » (6). 

Car l 'autogest ion n'est pas seulement une technique de « mana
gement ». C'est une concept ion du pouvoir qui s'étend à l 'ensemble 
de la vie sociale, économique et pol i t ique. 

C'est pour cela que l 'aspirat ion à l 'autogest ion s'est manifestée 
avec une v igueur accrue au cours des dernières années. Parce que 
la cr ise d u capi ta l isme se développe à tous les niveaux et dans tous 
les domaines et n'affecte pas seulement l 'économique même si l 'éco
nomique commande en dernier ressort. Le caractère de plus en plus 
social des forces product ives entraîne une interdépendance crois
sante de tous les aspects de la vie sociale : product ion, recherche, 
enseignement, santé, communicat ions. Les travai l leurs ne sont pas 
seulement exploi tés au niveau de leur usine mais à tous les niveaux 
de leur v ie car le néocapital isme s'est emparé de tout, des loisirs, 
de la cu l ture, de l 'habitat. 

La revendicat ion de l 'autogestion, le mot d 'ordre de social isme 
autogest ionnaire cristal l isent une protestat ion contre ces formes nou
vel les d 'oppress ion. C'est dans cette perspective que doi t se déf inir 
l 'act ion qu i se développe dès maintenant pas seulement au niveau 
économique mais dans tous les domaines. Car selon l ' idée qu'on se 
fait de ce que sera une société social iste, la manière de contester 
le cap i ta l isme comportera des variantes à tous les niveaux : l 'orga
nisation de la product ion comme cel le du travai l , les formes de l 'ha
bitat comme de cel les de l ' information, l 'enseignement, la santé, les 
lo is irs. i 'urbanisme, le cadre de vie. 

(6) Thèses doctrinales du Congrès des Jeunes Socialistes. Waremme, 6-7 avril 
1974. 
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JACQUES BOURGAUX 

La grève et une de ses 
modalités : roccupation des 
lieux du travail 

Notre pays, faut-i l le rappeler ne connaît toujours pas un sys
tème où le droi t de grève en tant que tel est reconnu et ce, con
t ra i rement à la si tuation en France ou en Italie où c'est même un 
droit const i tut ionnel réglementé, il est vrai, par d'autres textes. 

Chez nous, nous en sommes au concept de liberté de grève 
depuis que la loi du 24-5-1921 a enlevé à la grève son caractère de 
dél i t que lui conférai t l 'art ic le 310 du Code pénal de 1867, abrogé à 
cette occas ion. 

Cela s igni f ie que pendant des décennies, de subtiles discus
sions ont eu l ieu entre jur istes quant aux conséquences d 'une grève 
d'autant plus que dans de nombreux cas, par voie de conventions 
col lect ives, les modal i tés de déclenchement d 'une grève di te régu
l ière étaient instaurées. 

Si ce n'est qu'en 1967 la Cour de Cassation (Cass. 23-11-67 
— Journal des Tr ibunaux 1968, 47) a précisé que la grève était une 
cause de suspension de l 'exécution du contrat de travail ou d 'em
ploi et non une cause de rupture comme le soutenaient encore cer
tains jur istes, il va de soi que la réalité sociale était déjà, à cette 
époque, bien di f férente. 

Rares étaient encore les employeurs qui, à ce moment, à l 'occa
sion d 'un conf l i t de travai l soutenaient que la grève el le-même était 
cause de rupture du contrat de louage de travail. (Contrat d 'emplo i 
ou de travai l). 

Il faut rappeler, à cet effet, que dès 1958 (A.R. du 5-4-1958) les 
journées de grèves « régul ières » étaient assimi lées à des journées 
de travai l effect i f , en ce qui concerne le calcul de la durée des 
vacances annuelles. Il en était de même, dès avant 1967, pour le 
calcul du nombre de journées de travail ou assimilées en vue de 
l 'obtent ion des al locat ions de chômage. Des règles existent aussi 
pour l 'assurance-maladie. 
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Bref, b ien que le dro i t de grève ne soit pas reconnu mais seu
lement « la grève » acceptée et organisée (notamment par le fait 
que sont prévues, au sein des convent ions col lect ives, l 'ob l igat ion 
de tentat ives de conc i l ia t ions, de modif ier un préavis de grève qui 
doit répondre à cer ta ines condi t ions) la réalité sociale, sous la pres
sion des t ravai l leurs et de leurs organisat ions syndicales, a imposé 
ce concept en just i f iant , a poster ior i , toutes les conséquences qui 
en découla ient pour les travai l leurs, alors que certa ins ef fets de la 
grève étaient déjà réglementés depuis longtemps (en Sécur i té so
ciale notamment). 

Seulement, si la grève est tolérée, les condi t ions mises à son 
déc lenchement et les modal i tés de l 'exercice de la grève font l 'ob
jet d ' incessantes « revendicat ions » du patronat. Le p rob lème des 
grèves di tes « sauvages », le dérange surtout. 

Aussi, perçoi t -on c la i rement la volonté de restre indre ce que 
l 'on a dû concéder . 

Ainsi, dans un arrêt d e la Cour du Travai l du 5-2-1973 rendu 
suite au l icenc iement de délégués syndicaux à l 'occas ion d 'un con
f l i t important aux Forges de Clabecq, il est précisé de manière 
restr ict ive en substance que « quand dans une convent ion col lec-
i ive, soit nat ionale, soit d 'entrepr ise, les part ies reconnaissant qu' i l 
ne sera présenté qu 'à une certaine date, aucune revendicat ion nou
vel le d 'ordre général ou col lect i f et qu'en cas de l i t ige avant la noti
f icat ion du préavis de grève, il y aura lieu de recour i r au préalable, 
à la procédure de négoc ia t ion et de conci l iat ion, doi t être considé
rée comme irrégulière soit quant à son but, soit quant à sa procé
dure, la grève déc lenchée au mépr is de ces d isposi t ions ». 

Cet arrêt est grave car il Impl ique que la par t ic ipat ion à une 
grève i r régui ière const i tue dans le chef du travai l leur (et a for t ior i 
s' i l est délégué syndical ) une faute grave just i f iant un renvoi pour 
motif grave sans indemni té ni préavis. 

A la même époque, à l 'occasion d'un l icenciement d 'un délégué 
syndical des Usines CATERPILLAR, suite à une grève en ju in 1970, 
le t r ibunal du travai l de Char lero i (Trib. Trav. Char lero i 24-12-1973) 
rendait une déc is ion dans le même sens rédigée en ces termes 
« le droit , ou à tout le moins la l iberté de grève dans te but de 
faire about i r des ex igences professionnel les (Ndir. autre prob lème : 
la grève di te à carac tère pol i t ique) est reconnu dans tous les pays 
occ identaux à rég ime démocra t ique et, notamment, en Belg ique ... 
qu' i l n 'existe cependant pas d 'exemple de pays oi j il serai t admis 
que ce droi t peut s 'exercer sans l imite parce qu' i l est possib le d'en 
abuser comme de tout autre droi t ». Le jugement poursui t , en ana
lysant, au passage, les règles de l imitat ion en RFA, en Angleterre, 
aux Etats-Unis, en France (en passant d 'a i l leurs ici sous s i lence les 
décis ions en sens contra i re, la doctr ine c 'est-à-dire les auteurs de 
commenta i res du dro i t et la ju r isprudence étant divisés), en Italie, 
sous le plan des compor tements abusifs « que sauf rar issimes 
except ions, chacun s 'accorde à subordonner la l icéi té de la suspen
sion concer tée du travai l à certaines condi t ions relat ives spéciale
ment au respect du délai de préavis et à la tentat ive préalable de 
conc i l ia t ion. . . et au caractère strictement (les trois mots soul ignés 
le sont par nous, JB) professionnel et apol i t ique du mouvement ... 
à l 'accord de la major i té des travai l leurs ... à la loyauté des métho
des ut i l isées (ainsi la condamnat ion de la grève sur le tas) ... ». 
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Bref, une énumérat ion d 'une grève idéale oi j tout se passe bien, 
dans l 'unanimité et de manière loyale. Encore, faut-i l que ce soit 
possible ... Nous y reviendrons. 

Il faut reconnaître, en dehors du caractère part icul ier de cette 
grève à CATERPILLAR, qui n'est pas ici analysée, que le Juge du 
travail indique tout de même, après avoir rappelé qu' i l ne fal lai t pas 
confondre la grève avec « le simple coup de force » échappant 
selon lui « par hypothèse même à toute légit imation » et que la con
di t ion première à la l icé i té d 'une grève consiste dans les tentat ives 
« sincères et persistantes pour aboutir à un règlement amiable du 
confl i t , grève » sans doute . . . certaines except ions; qu' i l en va ainsi 
lorsque la grève const i tue une riposte à une violat ion f lagrante et 
grave de l 'employeur à ses obl igat ions contractuel les, les travai l leurs 
pouvant alors invoquer l 'except io non adimplete contractus. » 
(c'est-à-dire invoquer à leur tour la non-exécution par le patron de 
ses obl igat ions contractuel les). 

Même, si en l 'espèce la décision est dangereuse dans sa moti
vat ion quant à l 'essentiel, el le doit consentir, même lorsque la grève 
est réglementée, que dans certains cas la si tuation des relations de 
travail dans l 'entreprise est tel le, le désaccord opposant les travai l
leurs et l 'employeur prend une tel le acuité (suite à une att i tude 
patronale ou à « un coup de force » patronal) que toutes les moda
lités de déc lenchement d 'une grève auraient pour conséquence que 
la grève serait inef f icace si el les étaient respectées. 

Rappelons tout de même que la grève est, par défini t ion, et en 
dernière analyse, l 'u l t ime moyen de pression que possèdent les tra
vai l leurs pour obl iger leur employeur précisément à négocier et pas 
seulement à discuter ou parfois le seul moyen qu' i ls peuvent uti l iser 
pour imposer une st ructure de leur représentation syndicale ou en
core la dernière déc is ion qu' i ls peuvent prendre avant de se voir 
(notamment dans les pet i tes entreprises) contraints d 'accepter la 
pire des choses qui puisse leur être imposée : la fermeture, sans 
leur avis et à leurs dépens, de l 'entreprise oi j ils vendent depuis des 
années leur force de travai l . 

C'est dans ce contexte et aussi, parce que même lorsqu'une 
grève déc lenchée de manière di te régulière, ses modali tés d 'exer
c ice se révèlent être par fo is ineff icaces, qu'est née la prat ique de 
l 'occupat ion des lieux de travai l à l 'occasion d 'un confl i t de travail. 

Qual i f iée fort souvent de grève « sauvage » (alors que ce type 
de grève est seulement cel le qui est déclenchée par les organisa
t ions et les travai l leurs sans respecter, en tout ou en partie, les clau
ses dites « de paix soc ia le » où les procédures de conci l iat ion et 
d 'arb i t rage prévues par les conventions col lect ives et dans des rè
glements intér ieurs de commiss ions paritaires), elle effraie souvent 
les patrons par son ef f icaci té. Elle est un peu le prolongement de 
ce que sont dans certa ines grosses entreprises, « les grèves sur le 
tas » à la d i f férence que la grève avec occupants peut être de lon
gue durée et que, dernièrement, elle fut accompagnée dans des sec
teurs l imités d 'expér iences de gestion directe de l 'entreprise par les 
travai l leurs (peut-être t r op vite qual i f iée d'autogestion) comme aux 
Sablonnières Marchand, aux Sources de Thil, aux Grès de Bouff ioulx. 

Si la prat ique des occupat ions est relativement récente en Bel
gique, (quasiment inconnue avant 1970) contrairement à la si tuat ion 
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en France et en Italie, la r iposte des mi l ieux patronaux fut rapide et 
très radicale. 

Dans un art ic le publ ié par Fabrimétal en octobre 1975 signé par 
Bernadet te Antoine, les problèmes de fond sont posés sous le t i tre 
révélateur de « les occupat ions d 'us ine sont i l l ic i tes » et en sous-
t i tre « Les chefs d'entreprises disposent de divers recours pour y 
faire face ». 

Dans cette étude, il est rappelé que si la grève est l icite, « du 
moins comporte- t - i l des l imites résultant de l 'existence d'autres 
droi ts également reconnus et garantis (eux — Ndir) par la Consti tu-
t'on, tels que le droit de propriété et le droi t à la l iberté du travail ». 

Dans un art ic le publ ié dans « Le Soir » du 7-8 mars 1976, Mar
cel Taquet, professeur à la Faculté de droi t à l'U.C.L. et Claude 
Wantiez, assistante dans cette même université, jur istes bri l lants, ré
formateurs dans beaucoup de domaines, mais liés aux mil ieux patro
naux, les auteurs émettent par contre l 'opinion selon laquelle « s'i l 
paraît i r réal iste de contester le droi t des travai l leurs d 'occuper l 'en
t repr ise parce qu' i ls en sont des propr iétai res sociaux au même 
t i t re que d'autres en sont les propr iétaires f inanciers, il importe 
d 'ébaucher les l imites de l 'exercice de ce droi t ». 

Deux thèses, du côté des mi l ieux patronaux : i l l icéité totale de 
l 'occupat ion — ou aménagement, « encadrement » de ce droi t nou
veau. 

En tout état de cause, il est manifeste, surtout à l 'époque de 
cr ise économique que nous connaissons, que la pratique de l'occu
pation des lieux du travail, dans la mesure où les négociat ions sont 
de plus en plus dures par la volonté des patrons et où dans de nom
breux cas les travai l leurs s 'opposent à une décis ion de fermeture 
d'une entrepr ise ou d 'un département de cel le-ci (décision prise éga
lement de plus en plus souvent à New York, Tokyo ou Paris qu'à 
Liège, Bruxel les ou Gent) ira croissante. 

A part i r de cette prat ique est posé le choix entre des droi ts qui 
s 'af f rontent : droi ts des travai l leurs et droit de propriété de l 'em
ployeur (sous toutes ses formes), droi t (ou l iberté) de grève et 
•< atteinte à la l iberté du travail ». 

Les réponses judic ia i res apportées à ce confl i t , entre des droi ts 
reconnus permettent ou permettront soit de raffermir la posit ion des 
t ravai l leurs et de leurs organisat ions, soit const i tueront autant d 'em
bûches « jur id iques » (souvent lourdes de conséquences pour les 
t ravai l leurs pris indiv iduel lement : l icenciement sans préavis, « cas-
sage » d 'une sect ion syndicale) que le patronat et ses juristes ali
menteront aussi longtemps que la réalité sociale combinée au com
bat des mil ieux jur id iques progressistes n ' imposera pas une autre 
h iérarc ihe des valeurs et des concepts jur id iques. C'est une « gué
ri l la » ju r id ique et jud ic ia i re s 'appuyant sur les luttes sociales et 
pol i t iques qui fait avancer le droit , et par voie de conséquence, les 
droits. 

Nous tenterons dans cette opt ique, dans un prochain art icle, 
d 'af f iner notre analyse à ce sujet en nous inspirant de l 'actual i té 
et de récentes décis ions judic ia i res tant en Belgique qu'en France, 
voire de prises de posit ion de mouvements et organisat ions syndi
cales (Syndicat des Magistrats en France, C.G.T., F.G.T.B., C.S.C. 
Brabant wal lon, Etude de la FAR en Belgique). 
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SERGE GOVAERT 

La gauche flamande et 
la question communautaire 

La Flandre modérée, raisonnable, hostile à la régional isat ion, 
la gauche f lamande minor isée, tentée d'édulcorer ses revendicat ions 
et son programme, de freiner un processus d'autonomie régionale 
qui la priverait de ses appuis en Wallonie. L' image n'est-el le pas 
un peu sommaire ? Essayons — sans prétendre épuiser le sujet — 
de la nuancer. 

Le mouvement nat ional is te est étroitement lié à la lutte de la 
bourgeoisie pour son émanc ipa t ion polit ique. 

C'est le cas aussi du nat ional isme f lamand. 

Toutefois, comme l 'a montré Jan Debrouwere (1), le mouvement 
f lamand ne reçoit fo rme pol i t ique que tardivement. Les premiers 
f lamingants (2) ignorent, à quelques exceptions près, la réal i té 
sociale f lamande et notamrnenl la récession économique qui f rappe 
la Flandre au mil ieu d u XIXe siècle. Les célèbres « années de 
famine » (1845-1847) sont un des épisodes d'une douloureuse 
reconversion, cel le d 'une Flandre agricole où la seule industr ie 
importante — le text i le — souffre à ce moment d'une cr ise très 
grave. La bourgeoisie be lge se tourne vers les bassins miniers de 
Wallonie, vers la méta l lurg ie l iégeoise, vers des prof i ts qu 'e l le 
espère immédiats et p lantureux. 

(1) De linkse arbeidersbeweging en de Vlaamse beweging •>, in Vlsams 
Marxistiscli Tijdschiift, mars 196G — Consulté également «De eerste flamingari-
ten », Vf.1T, mars 1967. 

(2) J utilise ce mot, bien entendu, sans nuance péjorative d'aucune espèce. 
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Incontestablement, le mouvement f lamand naît de ces d i f f icu l tés 
économiques. Mais les premiers f lamingants se préoccupent exclu
sivement de renaissance cul turel le; i ls défendent la jeune nation 
belge con t re l ' «esp ! i t démocra t ique» venu de France, et sont plus 
belg ic is tes encore, dès lors, que la bourgeois ie nationale. 

Ceci expl ique que le fédéral isme soit, à l 'or igine, une reven
d icat ion wal lonne. 

Certes, la question nat ionale n'est d 'autre part pas totalement 
absente des préoccupat ions ouvr ières : un Emile Moyson, un César 
De Paepe sont, au sein du Parti Ouvrier Belge, des éléments fla
mingants. Mais ce n'est qu'après la première guerre mondia le que 
le mouvement f lamand prend forme pol i t ique. 

Les di f férents groupes qui s 'unirent en octobre 1920 pour former 
le Parti communis te belge de War Van Overstraeten — lequel 
fus ionna lui-même, en septembre 1921, avec le part i issu des 
« Amis de l 'Exploi té » de Jacquemot te pour former le Parti commu
niste de Belgique — comptaient dans leurs rangs de nombreux 
mi l i tants f lamands, qui avaient préc isément qui t té le POB à cause 
de l 'a t t i tude de ce parti sur la quest ion nationale. Pour ces jeunes 
communis tes, le français n'était que « l ' instrument de règne » de la 
bourgeois ie belge. Certains avaient même est imé ne pas pouvoir 
galvauder la chance que leur fourni t l 'occupat ion al lemande de 
sat isfaire certaines revendicat ions importantes, rejetées par la Bel
g ique (3). En 1920, le Kommunistenbond d 'Anvers estime que le « na
t ional isme f lamand est un facteur à ne pas négl iger dans notre lutte 
contre l ' impér ia l isme belge » (4). Pourtant le nouveau parti commu
niste, à ses débuts, se montre assez discret sur ces problèmes. 
C'est que la situatio. i est complexe. Le mouvement f lamand, à cette 
époque, est inf luencé par des forces pet i tes-bourgeoises qui luttent 
cont re la nation belge, non contre la bourgeois ie f rancophone. 
Comme le soul igne Jan Debrouwere (5), le nat ional isme f lamand 
est, sous cette forme, un avatar du « nat ional isme pet i t -bourgeois 
européen, frustré ou retardé dans ses volontés pol i t iques, cher
chant appu i auprès du fascisme ». Les premiers f lamingants s'étant 
désintéressés des di f f icul tés soc io-économiques de la Flandre et 
d 'une éventuel le autonomie pol i t ique de cel le-ci , l 'Etat belge s'est 
constru i t avec l 'aval de la bourgeoisie. 

Vers les années 1930 cependant, la quest ion nationale revient 
à l 'ordre du jour du mouvement ouvrier. On notera qu'une propo
si t ion de loi en faveur du fédéral isme, déposée en 1931 sur le 
bureau de la Chambre par le député nat ional iste f lamand Herman 
Vos, se vi t refuser la prise en cons idérat ion mais qu'el le eut le 
sout ien d e Joseph Jacquemotte. 

(3) Voir à ce sujet L. Reyntjens « De eerste kommunistische groepen In 
België en hun fusie tôt de kommunistisctie eenheidspartij », VMT, décembre 1971, 
ainsi que «L'Eglise et le mouvement ouvrier en Belgique», par Pierre Joye et 
Rosine Lewin, pages 193 seq. 

(4) Jef Van Extergem, alors militant socialiste, futur membre du Bureau 
politique du PCB, fut condamné en juin 1920 à vingt ans de prison pour « colla-
Doration avec I ennemi ». 

(5) « IDe linkse arbeidersbeweging en de Vlaamse beweging », op. cit. 
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Réunis à Anvers en 1937, les social istes f lamands se prononcent 
pour l 'autonomie culturel le. Mais le POB reste très proche de l 'ai le 
« minimal is te » du mouvement f lamand, qui se dit convaincue que 
des lois réglementant l 'emploi des langues suff i ront à mettre f in à 
l 'a l iénat ion cul ture l le des masses f lamandes; en outre, le fédéra
l isme lui paraît un obstacle à l 'unité des travail leurs. 

Au part i communiste se crée une fédérat ion f lamande large
ment autonome, le Vlaamse Kcmmunist ische Parti j que dir igent 
Georges Van den Boom et l 'ancien act iv iste Jef Van Extergem. 
Le VKP revendique l 'autonomie f lamande de manière radicale : son 
programme (1937) est fédéral iste et précise notamment que « La 
Flandre et la Wal lonie auront chacune leur Parlement et leur gou
vernement propre », que le gouvernement fédéral belge « composé 
pour moit ié dé représentants de la Flandre et de la Wallonie, élus 
par leur Parlement respectif », s 'occupera seulement « de ce qui 
concerne les intérêts communs aux deux nat ions : pol i t ique étran
gère, défense, douane, etc. ». Le VKP fait part ie, aux côtés de part is 
moins importants, comme le Federalist isch Volksfront ou le Radikale 
Parti j , du Vlaams Blok voor Zelfbestuur en Demokratie, porteur des 
mêmes revendicat ions fédéral istes (6). 

Survient alors la seconde guerre mondiale. Après 1945, les 
problèmes nationaux sont oubliés, au moins pour un temps. En 
part icul ier , la gauche f lamande se méfie du mouvement national iste 
en qui el le voit un instrument de la droite. 

C'est en 1960 qu'expl ic i tement le part i communiste reprend 
à son programme la revendicat ion fédéral iste (Xll le congrès, à 
Liège). En même temps, la Belgique unitaire subit une secousse 
sérieuse au cours de l 'hiver 196C-61; bien que la grande grève ait 
surtout af fecté les provinces wal lonnes et la capitale, le mouvement 
ouvrier f lamand ne reste pas inactif et propose dans ses act ions 
les mêmes mots d 'ordre pol i t iques et inst i tut ionnels que ceux qui 
sont avancés au sud du pays (7). 

Les proposi t ions fédéral istes d'avant 1940 ne parlent guère de 
Bruxel les. Rien d'étonnant à cela : aucune spéci f ic i té communau
taire (cul turel le autant que socio-économique) ne justif iait une 
prise de consc ience nationale des Bruxel lois. Les francophones de 
la capi ta le commencent à se regrouper après le vote des lois 
l inguist iques de 1963, sous le gouvernement Lefèvre-Spaak. A part ir 
de ce moment, la quest ion nationale fait p lace à la question régio
nale. 

Bien des choses ont changé, du reste, depuis le début du 20""' 
siècle. L 'appar i t ion de nouvelles sources d'énergie, l 'épuisement 
des charbonnages, le développement d 'un nouvel axe économique 
(Anvers-Gand-Zeebrugge) ont modif ié les pr ior i tés de la bourgeois ie 
belge. Une classe moyenne f lamande prospère est apparue; une 
nouvel le bourgeois ie f lamande prend place sur la scène pol i t ique. 
L ' in f luence naissante du Vlaams Ekonomisch Verbond — organi
sat ion patronale f lamande — est une des conséquences de ce 
gl issement d' intérêts. 

(6) Mémorandum van het Vlaamse Blok voor Zelfbestuur en Demokratie, 
Antwerpen, 1938. 

(7) René Deprez « La grande Grève », Editions de la Fondation Joseph Jacque-
motte, 1963. 
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Dès lors et aux débuts de cette expansion économique au 
moins, l 'écho des revendicat ions autonomistes est fa ible en Flandre. 
Le poids de la dro i te f lamande suff i t à garant ir à la bourgeois ie 
belge, l 'unité du pouvoir central, tout en rendant sans objet cer
taines exigences f lamingantes, notamment par l 'adopt ion d 'une 
série de lois et décrets établ issant l 'homogénéité l inguist ique en 
Flandre. 

Par contre, en Vv'allonie, la régional isat ion est — de plus en 
plus — revendiquée par le mouvement ouvrier et ses organisat ions. 

D'où l ' image d 'une Flandre unitariste et droi t ière, d 'une Wal lonie 
progressiste et fédéral iste : l 'histoire de la quest ion communauta i re, 
on l'a vu, n'a pas cette r igoureuse simpl ic i té. Son état présent 
non plus. 

La Flandre de 1977 n'est plus à l 'âge d 'or de l 'expansion du 
capital isme belge. La cr ise économique la frappe, moins sans doute 
que la Wal lonie ou que la région bruxelloise, mais d 'autant plus 
que les coups n'étaient pas attendus. 

D'une part, le « boom » économique n'a pas bénéf ic ié en 
Flandre à toutes les sous-régions. L'axe Anvers-Gand-Zeebrugge 
a polarisé le développement industr iel au détr iment d 'autres zones, 
aujourd'hui durement touchées par la récession. L 'emploi est 
menacé et souvent atteint à Malines et à Alost, dans le L imbourg 
(textile) et le Westhoek. Les luttes pour la défense de l 'emploi, 
contre les mul t inat ionales ,sont fréquentes et souvent âpres. 

De plus, certains secteurs sont vict imes de la cr ise au même 
t i tre que les branches industr iel les malades de Wal lonie : c'est le 
cas du text i le et des construct ions métal l iques notamment. 

Si cette dégradat ion du c l imat économique et socia l ne s'est 
guère t radui te encore sur le plan pol i t ique, el le a entraîné une 
radical isat ion syndica le qui modi f ie sensiblement, et modi f iera 
encore, certaines posi t ions du mouvement ouvrier f lamand. 

En 1969 étaient mises en place, au sein de la FGTB, une 
Interrégionale wal lonne et une Interrégionale f lamande. L ' impor tance 
de ces nouvelles s t ructures est considérable, à deux t i t res au moins. 
D'abord, el le t radui t l 'acceptat ion, par les syndical istes f lamands, 
du fait régional : la cra inte de se voir minorisés dans une Flandre 
clér icale et conservatr ice a fait place à une volonté de s 'af f i rmer 
en tant que mouvement social iste, avec des revendicat ions propres 
et di f férentes de cel les du syndicat chrétien. Les di f férences, à 
cet égard, entre la FGTB f lamande (ABVV) et la CSC f lamande (ACV) 
deviennent de plus en plus nettes : il suff i t de se reporter aux 
interviewas consacrées par « K n a c k » , en avri l-mai 1977, aux dir i
geants syndicaux de Flandre (Georges Derieuw et Louis Melis pour 
l 'ABVV, Lucien Fruru, René Maris pour l'ACV). 

En deuxième l ieu : la créat ion de l ' Interrégionale f lamande a 
porté un rude coup à la symbiose qui affectait , le mot n'est pas 
t rop fort, l 'ABVV et le BSP, ainsi qu'à la compart imenta l isat ion du 
syndicat « social iste » f lamand. L'époque où Louis Major et Dore 
Smets, cumulant mandats syndicaux et pol i t iques, faisaient du syn
dicat l ' instrument doc i le d 'une part ic ipat ion gouvernementale immo
bil isante, paraît révolue. De même, la place croissante que prendra 
l ' Interrégionale f lamande pourrai t briser les pouvoirs quasi féodaux 
de certaines centrales syndicales, dont la BTB (en français, le sigle 
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est UBOT et il s 'agit des travai l leurs du transport) qui s ' i l lustra (si 
on peut dire) lors des grèves de dockers de Gand et d 'Anvers 
en 1973. 

Rappelons encore que PSB et FGTB ont conc lu un accord de 
régional isat ion pour exécuter l 'art ic le 107 quater de la Const i tut ion 
révisée : cel le-ci prévoi t qu 'une loi, à voter par majori té « spéciale >• 
(des deux tiers, plus la major i té dans chaque groupe l inguist ique), 
déterminera les fo rmes d 'une régional isat ion à trois (Bruxelles, 
Flandre, Wallonie). L ' Interrégionale f lamande de la FGTB défend el le 
aussi cet accord, est imant que l ' instabi l i té communautai re fait per
sister une confusion po l i t ique dommageable. 

En février 1977, deux provinces f lamandes — fait unique dans 
l 'histoire de notre pays — furent touchées par une grève déc lenchée 
en front commun par l 'ABVV et l 'ACV. Bien que le président de 
cette dernière organisat ion, Jef Houthuys, se soit ef forcé de mini
miser l 'événement, il est caractér ist ique d 'un durcissement du mou
vement ouvrier en Flandre. L'ACV, sans doute, est beaucoup plus 
proche du CVP que la CSC, en Wallonie, ne l 'est du part i de 
Georges Gramme et Charles-Ferdinand Nothomb. En outre, le 
syndicat chrét ien f lamand est très réservé sur la quest ion commu
nautaire. Houthuys refuse d'y répondre, la considérant (à juste 
titre) comme de nature pol i t ique, et donc, ce qui est fort contes
table, comme étrangère aux interrogations syndicales (8). 

N 'empêche — là aussi, la Flandre est loin d'être une ent i té 
monol i th ique. 

Bien sûr, pendant la législature écoulée, c 'est la droi te du 
CVP qui a presque constamment gardé l ' init iat ive pol i t ique. Pensons 
au co l loque d'Anvers (9) organisé par l 'ancien président du CVP, 
Robert Vandekerckhove, où s'est dégagée une majori té pour deman
der une nouvel le révis ion const i tut ionnel le plutôt que l 'exécut ion 
de l 'art ic le 107 quater . Pensons aux déclarat ions de Mme Rika 
De Backer (CVP), min is t re des Affaires f lamandes sous le gouver
nement Tindemans I, est imant que la loi Per in-Vandekerckhove de 
1974 ( laquel le instaure une régional isat ion préparatoire oi j les 
organes régionaux n 'ont que compétence d'avis et où les exécut i fs 
régionaux sont const i tués au sein du gouvernement central) a 
permis de réaliser davantage que si l 'exécutif régional f lamand avait 
été élu par une assemblée autonome. 

De plus, l 'ACV n'a pu arr iver à un accord avec la CSC sur les 
quest ions relatives à la régional isat ion : aussi n'est-i l absolument 
pas fait ment ion de ces quest ions dans la note transmise par le 
front commun syndica l au formateur au début du mois de mai 1977. 
Mais là aussi, les choses pourraient évoluer : lors du d ia logue 
communautai re de 1976 déjà, les éditoriaux du « Nieuwe Gids », 
quot id ien proche du syndicat chrétien, se prononçaient sans ambi
guïté pour une exécut ion de l 'art ic le 107 quater, préalable à toute 
nouvelle révision de la Const i tut ion (10). 

Côté patronal aussi, et cela pourrait avoir des conséquences 
pol i t iques, l 'unanimité n'est plus ce qu'el le était. 

(8) voir <- Het Laatste Nieuws » du 17 mai 1977. 
(9) Serge Govaert •< Le colloque d'Anvers », in Socialisme, avril 1977. 
(10) Voir notamment l'éditorial du Nieuwe Gids » du 8 janvier 1977. 
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La FEB reste toujours hosti le au fédéral isme économique, el le 
se p rononce pour le régional isme. Interrogé par « Knack » le 9 ju in 
1976, Raymond Pul inckx, administrateur-général de la FEB, se 
déclare opposé à l 'autonomie f iscale des régions, notamment, et 
part isan d 'une pol i t ique économique unique pour l 'ensemble du 
pays. La cra inte de voir une région, la Wallonie, se doter d 'un pou
voir régional progressiste n'est sans doute pas étrangère à ces 
déclarat ions. 

Mais il existe une organisat ion patronale f lamande créée en 
1926, et sans liens organiques d 'aucune sorte avec la FEB — qui 
défend des thèses assez di f férentes : le VEV qui, sous l ' impuls ion 
de Vaast Leysen, son avant-dernier président, a même pris une 
part act ive à l 'é laborat ion de divers compromis communautaires. 

Le VEV craint probablement que ne naissent des situat ions 
pol i t iques où les revendicat ions fédéral istes et pol i t iques ne se 
rejoignent, comme en 1960-61 (11) : il est donc prêt à prendre plus 
de r isques que la FEB et accepte notamment l 'autonomie f iscale 
des régions et la décentral isat ion administrat ive. Le VEV est très 
lié au néocapi ta l isme, à la nouvelle bourgeois ie f lamande, el le-même 
proche et dépendante du capital mult inat ional. D'où cette relative 
audace. Vaast Leysen est d'ai l leurs, semble-t- i l , intervenu auprès 
d 'Hugo Schi i tz pour arracher la par t ic ipat ion de la Volksunie à 
l 'actuel le négociat ion gouvernementale. 

A noter que le VEV a, pour Bruxel les, des thèses assez « auto
nomistes » : un consei l régional, élu di rectement, serait compétent 
pour les quest ions d 'ordre régional; pour les matières culturel les 
(en ce compr is l 'enseignement, la santé publ ique, bref les matières 
dites « personnal isées », où l 'emploi des langues est facteur impor
tant), les commiss ions de la cul ture de la capi tale seraient respon
sables (12). 

Le fai t bruxel lois, on l'a vu, est d 'appar i t ion assez récente. 
Aussi la gauche f lamande s'entend-el le d i f f ic i lement sur cette ques
tion. A t i t re d 'exemple, je m'étendrai ici sur la polémique qui a 
opposé vo ic i quelques mois, le groupe ARBEID et les WITTE 
CAPROENEM d'une part, le professeur Léo Michlelsen (KPB) de 
l 'autre. 

Dans une brochure intitulée « Het Brussels séparat isme », les 
groupes en question, issus de la scission de gauche de mouvements 
nat ional istes f lamands, contestent l 'existence d 'une région bruxel
loise d i f férente de la Flandre ou de la Wal lonie. Pour ces groupes, 
Bruxel les doi t être administrée par i ta irement par les assemblées 
élues de la région f lamande et de la région wal lonne. 

A cela Michle lsen ob jecte que Bruxel les n'est pas un « person
nage histor ique >•. Certes, il n'y a en Belgique que deux nationali tés 
ou communautés culturel les, mais Bruxel les n'est pas une vi l le 
comme Liège ou Anvers. Elle est b i l ingue; en outre, il est techni
quement impossib le de faire administrer un même terr i to i re par deux 
assemblées dél ibérantes. Michlelsen s'élève en conclusion contre 
la thèse qu i ferait de la lutte des classes « une sorte de prolon-

(11) Roger Bourgeois : «De politieke krachtverhoudingen in Vlaanderen » in 
« De Nieuwe >•, 18.2 1977. 

(12) voir « De Siand&ard » du 9.4.1976. 
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gement du mouvement fédéral iste : au contraire, la lutte pour le 
fédéral isme fait partie, dans notre pays, de la lutte des classes » (13). 

Le PSB et le PCB ont réuni leurs composantes wal lonnes, 
f lamandes et bruxel lo ises sur un statut bruxellois plus ou moins 
acceptable; personne sans doute n'en est absolument satisfait. 
Dans la mesure oi j cet te quest ion fait obstacle à la réal isat ion d 'un 
accord de régional isat ion, chaque part ie a dû accepter de mettre 
de l 'eau dans son vin. 

La quest ion des l imi tes de la région bruxel loise me paraît 
essentiel lement, dans cet te opt ique, un atout de négociat ion — 
encore qu'el le ait des inc idences sociales considérables, car la 
f rancisat ion joue immanquablement dans ces communes f lamandes 
qui acquièrent statut de bi l inguisme. Plus fondamentales sont les 
garant ies octroyées à la minor i té f lamande dans une région bruxel
loise autonome. Même la dro i te cathol ique f lamande admet cet te 
façon de voir (cf l 'édi tor ia l de Karel De Witte dans « Gazet van 
Antwerpen », 9 mai 1977). 

Notre sujet est lo in d 'êt re épuisé. Mais il importe, au point où 
nous en sommes, de le si tuer dans un cadre plus général. 

« Wallon, réveil le-toi : les Flamands veulent te coloniser », 
disaient des tracts du Rassemblement wal lon lors de la dern ière 
campagne électorale. 

Quels Flamands ? Badger (Anvers) a fermé ses portes sur déc i 
s ion prise aux Etats-Unis, les travai l leurs de Daiku (Ostende) luttent 
contre les patrons japonais, ACEC-Gand est aux mains de West ing-
house (USA), Siemens-Oostkamp dépend d'une mult inat ionale al le
mande.. . 

Quelle Flandre ? Comme le constate Jef Turf dans un édi tor ia l 
de la « Rode Vaan » (10 jui l let 1975), la Flandre ne sera réel lement 
autonome que lorsque le peuple f lamand pourra lui-même prendre 
son sort en mains, et ne sera plus soumis à l 'arbitraire des mult ina
t ionales — occupant le terra in laissé vide par le capital belge. Cette 
Flandre autonome n'existe pas encore. 

Le mouvement ouvr ier se bat pour la construire. Le combat 
est le même au nord et au sud du pays, et la lutte pour la régio
nal isat ion en est un aspect fondamental . 

(13) voir « De Nieuwe » du 8.10.1976, et VMT, mars 1976. 
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PATRICE GRANVILLE 

Publicités électorales 
et techniques de vente 

Chacun peut constater aujourd 'hui que les partis pol i t iques uti
l isent pour leur propagande des procédés qui se rapprochent du do
maine commerc ia l . On tend « à « vendre » un candidat, un program
me, ou un parti, comme on fait acheter une poudre à lessiver, une 
automobi le , un art ic le ménager, ou même un médicament. 

La publ ic i té commercia le est une promesse : vous serez belle, 
vous vivrez mieux, vous ferez moins d'ef forts. Si on passe à l 'acte 
d 'achat, cet te promesse sera plus ou moins tenue. La publ ic i té élec
tora le promet au moins autant, e l le polémique plus, elle menace par-
fols, et le vote aussi reste un espoir, qu' i l soit de sécurisat ion ou 
de t ransformat ion. 

La réussite des méthodes de propagande commercia le les a 
fait g l isser dans le domaine pol i t ique avec des conséquences que 
l 'on mesure mal. On connaît la boutade « X ne dit rien, mais il le dit 
avec véhémence » et tout devient emphase, exaltation, tourbi l lon, 
confusion. Tel breuvage est excel lent parce que je l'ai vu mil le fois 
répété sur les murs, tel le voiture est sans problèmes car elle me l'a 
dit et redit , et Léo Tindemans plus que jamais car II me l'a répété 
sans cesse à la radio, à la T.V., et sur les palissades. D'ai l leurs tous 
ceux-là, s ' i ls dépensent tant d 'argent c'est qu' i ls le valent. Une garan
tie en que lque sorte. On ne prête qu'aux riches. 

L 'é lecteur, c'est le consommateur, le cl ient. On parle aisément 
de « c l ientè le électorale ». Mais un cl ient mécontent que fait- i l ? Il 
change de marque. Un électeur mécontent, que peut-il faire ? Voi là 
posé le prob lème de l 'exerc ice de la démocrat ie. Est-il compat ib le 
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avec le market ing é lec tora l ? Les auteurs de l 'ouvrage « Campagnes 
électorales » (1) en doutent . N'oublions pas que market ing se tra
duit par commerc ia l isa t ion; la publ ic i té faisant part ie de notre hori
zon quotidien, il apparaî t normal de présenter la pol i t ique de la 
même manière, et d 'u t i l iser des méthodes semblables, c 'est-à-dire 
avant tout af f i rmat ives, non démonstratives, émotives et si peu ra
t ionnelles. 

Les moyens de communica t ion de masse favorisent au jourd 'hu i 
l 'émotivité : un débat à la télévision éveille des motivat ions, que 
certains essaient d 'ass imi ler à celles provoquées par des acteurs 
ou des chanteurs, dont les conséquences sont di f férentes, que les 
artistes soient bons ou mauvais. Chacun de nous a aussi ressenti 
la s impl i f icat ion de l 'a f f ichage dont l 'argumentation se ramène à la 
répétit ion d 'une phot©, l ' image d'un produit. 

On dit de la pub l i c i té commercia le qu'el le manipule l ' informa-
;ion. Que dire des hommes poli t iques au pouvoir ? 

DU VOTE CONSIDERE COMME UNE VENTE 

Les risques d 'un mauvais vote sont au moins aussi considéra
bles que ceux d'un mauvais achat. Mauvaise cigarette ? Tant pis, 
j 'en achèterai d 'aut res ; mauvais f r i g o ? on s'en accommodera ; mau
vaise automobi le ? on peut essayer de la revendre. Mais ceux qui 
ont cru que le F.D.F., comme il le dit textuel lement, s 'oppose et 
s 'opposera à l 'app l icat ion du plan Egmont, que feront- i ls si cet te 
promesse n'est pas tenue ? Ils devront attendre quelques années 
pour modif ier leur achat . Ce vote, achat d'une espérance, aura été 
un acte abstrait et l 'é lecteur manipulé sera piégé car on l 'aura con
dit ionné comme un acheteur à prospecter. Pour cela on aura mis 
en œuvre toute la s t ratégie du marketing commerc ia l : 

1. — L'étude du marché. 
C'est-à-dire la recherche des attitudes et des compor tements 

devant la si tuation actuel le. 

2. — L'axe. 
Orientat ion généra le donnée à une campagne. 
La l i t térature é lec tora le que nous avons sous les yeux se lance 

dans une descr ip t ion de la situation économique comme si d 'une 
part ses auteurs n 'en étaient pas responsables (P.S.C. - P.R.L.W.) 
et comme si d 'autre part le fait de la décrire suff isait à la réduire 
(F.D.F.). 

3. — Le concept. 
Soit l 'expression g loba le des idées de base : « Bruxel lo is maître 

chez toi » (F.D.F.), ou « Unir les Wallons pour la Wal lon ie » 
(P.R.L.W.) soit une express ion apparemment plus ouverte : « Par
ce que la Wallonie est inquiète » (P.S.C). 

En avril 1977 les concepts élaborés à partir de la mot ivat ion 
wal lonne ont souvent recouvert des partis concurrents. Il a fal lu 
tout au moins tenter des identi f icat ions plus sensibles entre l 'af fec-

(1) « Campagne électorales » par Charles Picque et Francis Du Four (édité 
par le Crédit Communal de Belgique). 
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t iv i té des é lecteurs et des candidats. D'où la personnal isat ion répé
tée en même temps qu'une polémique concurrent ie l le : « Wallons, 
ils méri tent votre conf iance, ils ne l 'ont jamais trahie » (R.W.) — 
Suivent les photos de Lucien Outers et Pierre Bertrand en avant-
plan du Perron à Liège — Bien entendu l 'at t i tude du tandem Gol-
Perin a favor isé les invectives : par jures, t r icheurs, de Trotsky à Dam-
seaux et par ai l leurs des just i f icat ions du maint ien de ministres au R.W. 
« Les vrais Wal lons préfèrent être révoqués que compl ices » et plus 
loin : « Le pouvoir f lamand les a chassés ». Ces concepts n'ont 
pourtant pas motivé suff isamment l 'é lectorat wa l lon en d i rect ion du 
R.W. Les f re ins psychologiques ont été plus puissants que la moti
vat ion recherchée. La notoriété des t ransfuges a plus pesé que 
l ' image de marque du R.W. nouvelle manière. (L ' image de marque 
peut être déf in ie comme la personnal i té morale et affect ive d 'un 
produi t) . 

D'un aut re côté, un concept ambigu ne favorise pas le choix 
espéré : par exemple « l 'Etat CVP ». Le concept démagogique sim
pl i f ié p rendra aisément le pas sur cet te ambiguï té : « L 'Homme Tin-
demans » rassure. 

4. — Le positionnement. 
Cet hor r ib le néologisme indique la recherche d 'un niveau par 

rapport aux concurrents, en fonct ion de la c l ientèle visée. Une 
« Rolls » se posi t ionne di f féremment d 'une poudre à lessiver. Il faut 
donc se s i tuer quelque part (ou nul le part), pour af f i rmer sa per
sonnali té, son identi té pol i t ique. Malheureusement, plus on précise, 
plus on écar te (des voix). Donc mieux vaut l 'embroui l le. Et ici le 
P.S.C. est maî t re en la matière. (Ne ci tons que pour le fo lk lore son 
candidat numéro 6 à Bruxel les qui proposai t « Un P.S.C. bruxel lois 
fort et indépendant du C.V.P. »...) 

Son document de base très bien présenté typographiquement 
posait la quest ion « Que veulent les Wal lons ? » sur un fond de 
vi l lage dess iné dans un style naïf. Parti au gouvernement, le P.S.C. 
s'y ind igne d e l ' inf lation, du chômage, « des petits qui t r inquent », 
haro sur métro-boulot -dodo, avec en f inale des portrai ts de ses mi
nistres qui « travai l lent pour vous ». Dans ce document si sérieux 
d 'a l lure on peut notamment lire que le minist re Humblet a assuré 
« le main t ien global de l 'emploi malgré les mesures de sobriété ». 
Le pos i t ionnement n'existe f inalement que par la mise en page. 

5. — Les motivations. 
Elles on t deux or igines : 

La publicité 

A. — En tant que causes : à part ir d 'une s i tuat ion perçue et accep
tée, le maniement psychologique fait agir dans une di rect ion 
suggérée : j 'a i (object ivement besoin d 'un fr igo, (ou je le 
crois,) , la publ ic i té me fera acheter tel le marque. Ou : je suis 
inquiet , c'est la crise, je vote pour le part i qui me dit ce que 
je pense qu' i l faudrait faire. 

La réflexion 

B. — En tan t que conséquences : je vote pour le part i qui me pré
sente des solut ions auxquel les je n'avais pas nécessairement 
pensé. J 'a i pu réf léchir sans in format ions déformées. 
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Ces motivat ions sont inf luencées par des freins dont la puis
sance est redoutable et qui sont à leur tour maniés comme des inci
tat ions : la marée rouge (PL), le col lect iv isme gauchiste (PL aussi, 
qui a entraîné le FDF à se défendre d'être gauchiste.. .) , bref la peur, 
sent iment largement uti l isé, rencontrant les peurs diverses, de cel le 
du Diable à cel le de la Mort, exploitant l 'angoisse de la vie dans la 
société capital iste. 

6 . — Les moyens et les budgets. 
Dernier point de notre plan : l 'argent. Les bonnes causes ne 

suff isent pas. Sujet inépuisable que chacun connaît. 

L ' impression des af f iches de 20 m2, la location des emplace
ments, la réal isat ion de circulaires et imprimés, leur distr ibut ion, 
exigent des moyens f inanciers considérables. Dans l 'ouvrage dé jà 
c i té (1) les auteurs reprennent des chi f f res (contestés paraît- i l par 
les intéressés), si tuant à 62 mil l ions la somme dépensée par le 
P.S.C.-C.V.P. en 1968 ainsi qu'en 1974, et à 53 mil l ions par le Parti 
Social iste pour chacune de ces campagnes électorales. Par com
paraison, relevons qu 'on évalue à 20 mi l l ions le montant annuel d 'un 
budget de publ ic i té pour une grande marque d 'automobi les (les 
autos et les détergents sont en tête des dépenses publ ic i ta ires dans 
la plupart des pays capital istes). 

Quant à la té lévis ion et à la radio, si el les sont accessibles gra
tuitement, mais inégalement, à tous les part is pendant les campagnes 
électorales, on peut noter (1) qu'« il semble que dans la plupart des 
pays la télévision sert surtout les détenteurs du pouvoir, qu'el le ren
force leur image tout au long de leur mandat, et qu'el le exerce une 
inf luence en profondeur plus importante avant la campagne qu 'à 
part i r de son ouverture of f ic ie l le ». 

DE LA VENTE A L 'ACHAT 

La campagne électorale étant une campagne de vente, l 'acte de 
vote devient achat. 

Pour motiver notre électeur, on l 'aura sondé, identif ié, rassuré, 
ému; en lui présentant les axes, les concepts, les posit ionnements, 
et même des contre-véri tés, au travers des images véhiculées par 
les médias coûteux et envahissants. 

On attend de lui qu ' i l se l ibère d e l 'angoisse psychologique 
dans laquel le il aura été placé en votant. On aura essayé de manipu
ler son inconscient pour déterminer son vote. Il lui faudra donc son
der lu i -même son être conscient pour ne pas succomber à la « per
suasion c landest ine » suivant la forte expression du sociologue amé
r icain Vance Packard. iiO"-i-i- V 
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JEAN DU BOSCH 

Questions sur 
l'Europe des Neuf 

Que la petite Europe, l 'Europe des Neuf, se porte mal, nul, 
aujourd 'hui , ne peut le contester. 

Di f f icul tés monétaires, d i f f icul tés de la pol i t ique agr icole com-
inune, déséqui l ibres régionaux et sectoriels, ta liste des maux dont 
el le souf f re est longue et connue. 

Les inégal i tés de développement des pays et des régions 
s 'accentuent. 

L 'hégémonie amér icaine qui, dans une pér iode précédente, 
pouvait paraître atténuée, s'est à nouveau renforcée en même temps 
qu'au sein même de la Communauté s 'af f i rme la suprémat ie ouest-
al lemande. 

La pet i te Europe supporte mal la crise. 

L 'ensemble de ces phénomènes ne peut nous surprendre. 

La Communauté économique européenne a été tai l lée sur me
sure pour favoriser le déploiement des sociétés transnat ionales, 
parmi lesquel les les grandes compagnies américaines et ouest-
a l lemandes t iennent une place prédominante. 

Les règles fondamentales de la Communauté, comme par exem
ple la l ibre c irculat ion, non seulement des marchandises, mais aussi 
des capi taux et des iforces de travail, sont au serv ice de ce dé
ploiement. 

Il n'est donc pas étonnant que la crise du monde capital iste 
et, dans le cadre de cel le-ci, les modi f icat ions de la div is ion inter
nat ionale du travail, le redéploiement des monopoles capital istes, 
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— avec des conséquences catastrophiques pour des régions et des 
secteurs entiers —, fassent sentir part icul ièrement leurs effets au 
sein de la Communauté. 

Ce préambule ne vise à aucune or iginal i té. Il n'a d'autre but 
que de tenter de déf inir les termes du problème qui se pose 
au mouvement ouvrier et démocrat ique. 

Dans une tel le situation, convient- i l de se réjouir de ce qu'à 
certains points de vue, l 'Europe des monopoles capital istes paraisse 
en voie de désagrégat ion, et d 'en souhaiter la f in prochaine, par 
pourr issement en quelque sorte ? 

Convient- i l au contrai re que les forces progressistes el les-mê
mes posent leur candidature au sauvetage de la petite Europe, 
étant bien entendu qu ' i l ne se peut alors agir que d 'une Europe 
d i f férente de cel le que nous connaissons, d'une intégration euro
péenne démocrat ique s'opposant à l ' intégrat ion européenne mo
nopol is te actuel le ? 

Car il doi t être bien clair que les projets européens de la 
dro i te et du grand capital , dont le plan Tindemans est une il lus
trat ion, ne visent nul lement à remédier aux maux dont souffre 
l 'Europe des Neuf. Leur but, c'est, au nom de la supranationali té, 
de renforcer un pouvoir européen central isé et autoritaire, chargé, 
en premier lieu, de combat t re la résistance des masses populaires 
aux plans qui visent à leur faire supporter le poids de la crise et, 
au-delà, de faire obstacle aux projets de t ransformat ion démocrat i 
que de la société, qui viennent actuel lement à maturation dans 
divers pays de la C.E.E. 

Favorisant le redéploiement des monopoles capitalistes, les 
plans du grand capi tal et de la droi te n'apportent, bien au con
traire, aucune solut ion aux problèmes de l 'emploi, font peser de 
lourdes menaces sur le niveau de vie et les acquis sociaux des 
masses populaires, accroissent la dépendance de l 'Europe à l 'égard 
des Etats-Unis et par conséquent aggravent les effets de la crise. 

Pour se défendre contre de tels dangers, suff i t- i l que chaque 
mouvement ouvrier et démocrat ique se défende sur le terrain na
t ional ou b ien est-i l souhaitable que les mouvements ouvriers et 
démocrat iques de l 'Europe des Neuf cherchent à élaborer leur 
propre pro jet européen ? 

La réponse à cette question dépendra probablement de celle 
que l 'on donnera à cette autre question : dans quel le mesure peut-
on contrô ler les sociétés transnationales et en l imiter la puissance 
au niveau national ? Des mesures ef f icaces de contrôle peuvent-
elles être pr ises au niveau national ou doivent-el les être prises au 
niveau d 'un ensemble d'Etats comme la Communauté économique 
européenne ? 

Au XXIIe congrès de leur parti, les communistes belges ont 
proposé un ensemble de mesures nationales, destinées à l imiter 
la toute-puissance des monopoles capital istes, et à rompre avec 
la pol i t ique de crise. Ils estiment donc qu 'une tel le possibi l i té existe 
au niveau national. Mais cela ne signif ie pas qu' i ls ne perçoivent 
pas les l imites de la dimension nationale, ni les perspectives plus 
larges qui pourraient être tracées à l 'échel le de l 'Europe des Neuf. 
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En réalité, il est faux d 'opposer comme incompat ib les mesures 
nationales et communautaires. Nier la possibi l i té de mesures na
tionales, c 'est aujourd 'hui démobi l iser le mouvement ouvr ier et 
démocrat ique qui mène essentiel lement ses luttes sur le terra in 
national, c'est, en fait, laisser les mains l ibres aux forces du grand 
capital. Mais, d 'autre part, ne pas tracer des perspect ives au ni
veau communautaire, c 'est laisser les mêmes forces du grand ca
pital prendre seules les décis ions à ce niveau-là, décis ions con
tre lesquelles la résistance « nationale » sera alors plus d i f f ic i le . 

La quest ion que nous avons posée soulève, en réalité, celle, 
plus fondamentale encore, des Etats nat ionaux (ou bi- ou plur i
nationaux). Ceux-ci sont- i ls dès à présent dépassés, comme certains 
se plaisent à le répéter ? 

Nous ne le pensons pas. 

Les Etats nat ionaux (ou bi- ou plurinat ionaux) restent une réa
lité fondamentale de notre époque. Ils sont le cadre essent iel de 
la vie pol i t ique, sociale, économique, ainsi que des luttes ouvr ières 
et démocrat iques. Ils seront, demain, le cadre de la t ransformat ion 
social iste de la société. 

Ni les tendances à la décentral isat ion régionale, ni cel les à 
l ' intégrat ion européenne ne peuvent amener à nier, ni la réalité, 
ni le rôle des Etats nat ionaux. 

Mais il est vrai aussi que l ' internat ional isat ion des forces pro
duct ives et le développement des sociétés transnat ionales (qui y 
correspondent, de façon déformée, dans le monde capital iste) po
sent des problèmes au niveau de grands ensembles, problèmes 
qui exigent des pol i t iques coordonnées qui ne peuvent être réali
sées sans le transfert de certaines prérogatives des Etats nat ionaux 
à des organismes intégrés, ne serait-ce que pour l 'exécut ion des 
décisions prises de commun accord. 

Mais toute la quest ion est de savoir quel les pol i t iques, quel les 
prérogatives, quels organismes. 

En d 'autres termes, nous pensons qu'une pol i t ique démocra
t ique de contrô le et de l imitat ion des pouvoirs des monopoles 
capital istes, de plein emploi , de développement harmonieux des 
pays et des régions, d 'élévat ion du niveau de vie des masses 
populaires, d ' indépendance de l 'Europe occidentale, de coopéra
tion mutuel lement avantageuse avec l 'ensemble du reste du monde, 
nécessiterait des inst i tut ions toutes dif férentes de cel les que ré
clame l ' intégrat ion monopol iste. 

Les communis tes belges ont pris posit ion à l 'égard des pro
posit ions inst i tut ionnel les du plan Tindemans. Dans la si tuat ion 
actuelle, ils s 'opposent à tout nouveau transfert de pouvoirs à des 
organismes communautai res. En conséquence, ils ne se pronon
cent pour l 'é lect ion du Parlement européen au suf f rage universel 
que dans la mesure où celui-c i sera appelé à contrô ler effect ive
ment le Consei l des ministres et la Commission. Mais i ls ne peuvent 
admettre que cette é lect ion ne soit qu'un alibi démocrat ique, cou
vrant le transfert de nouvel les prérogatives aux organismes com
munautaires et en part icul ier au Conseil des ministres et à la 
Commission. 
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Mais, dans le cas d 'une révis ion démocra t i que p ro fonde d u 
Trai té de Rome, le p r o b l è m e des inst i tut ions devrai t ê t re posé de 
façon d i f fé rente . 

Schémat iquement , nous d i rons qu 'a lors qu 'à une in tégra t ion 
monopo l i s te c o r r e s p o n d une centra l isat ion bureaucra t ique et auto
r i taire, à une in tégra t ion démocra t i que devrai t co r respond re une 
large décent ra l i sa t ion , compor tan t notamment la reva lor isat ion du 
rôle des Par lements na t ionaux et une large par t i c ipa t ion des f o r ces 
soc ia les et synd ica les . Ce qui devrai t être essent ie l lement de la 
compé tence communau ta i r e , et fa i re l 'objet de mesures la rgement 
d iscutées, c 'est tout c e qui concerne le cont rô le des f o r ces t rans
nat ionales (po l i t ique d e s invest issements, c i rcu la t ion des cap i taux , 
e t c . ) . Par con t re les d iverses pol i t iques socia les, agr ico les , e t c . . 
devra ient être la rgement régional isées, ce qui n 'exc lu t d 'a i l l eu rs 
nu l lement la concer ta t i on , ni une cer ta ine p rogrammat ion . 

* 
Cet ar t ic le v ise à poser des prob lèmes b ien plus qu'il ne p ré

tend appor ter des réponses . 

Dans la mesure o ù il aurai t cont r ibué à susc i ter ré f lex ion et 
d iscuss ion, il aura i t a t te in t son object i f . 

Nous pensons, en ef fet , que l ' in tégrat ion européenne est une 
quest ion où il est u rgen t que le mouvement ouvr ier et d é m o c r a t i q u e 
appro fond isse sa ré f lex ion . 

Les commun is tes be lges, pour ce qui les concerne , ont eu 
tout d 'abo rd une a t t i t ude d 'oppos i t i on radica le au Marché C o m m u n . 

Puis, p rogress ivement , i ls ont admis que le Marché C o m m u n 
étai t une réponse à ce r ta ines réal i tés object ives, ce l les de l ' in ter
nat ional isat ion des f o r c e s product ives ; qu' i l était, à ces réal i tés, 
la réponse des m o n o p o l e s capi ta l is tes. Ils ont admis aussi qu ' i l 
étai t i r révers ib le et o n t avancé l ' idée de sa rev is ion démocra t i que . 

Mais il faut r econna î t r e que cette idée n'a pas été su f f i samment 
appro fond ie à ce j o u r . 

Le moment nous para î t venu de le faire. 

Les Cahiers marx i s tes ont publ ié dans leur l ivra ison de 
mars 1976 une é t u d e de Jean Terfve, int i tu lée : « Quelle 
Europe demain ? » 

On peut obtenir ce numéro en versant 60 F au C.C.P. 
000-0188745-80 de la Fondation J. Jacquemotte, avec la men
tion ; mars 1976. 
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ROGER SOMVILLE 

P.-P. Rubens 
l'immense provocateur 
Dans leur précédente livraison, les Cahiers marxistes ont publié sur Rubens 
et son temps une étude de l'historien Jean-Jacques Heirwegh et un « salut » 
du critique d'art Jean Cimaise. Roger Somvilie se joint à cet hommage à 
Rubens. Mais à sa manière, bien entendu, qui est véhémente. 

Contre les formal ismes à la mode, contre le natural isme des 
paumés de « l 'art actuel », contre « l 'hyperréal isme », contre le 
misérabi l isme luxueux et chic, dernier cr i des « Documenta » de 
fer, de gra isse et de carton-pâte, rassemblement « d'avant-gardes » 
molles : 
— proposons scandaleusement des product ions authentiques expri

mant la jo ie de vivre, les luttes, les défai tes et les victoires, le 
bruit que fait le monde en marchant ; 

— osons l ier le nouveau au passé dans ce qu' i l a de fécond et de 
durab le ; 

— imposons contre les tr icheurs, les passéistes « modernes » et 
anciens, les roublards de « l 'art actuel », la peinture dans son 
éclat neuf et sa sonorité. 

Si je chois is Rubens pour i l lustrer cette scandaleuse provoca
tion, c 'est précisément parce qu' i l n'est pas à la mode, c'est parce 
que, de tous nos peintres, il fut celui qui osa le plus et le mieux 
— et avec insolence — parler du bonheur, de l 'amour, du drame 
humain, d e l ' in just ice des hommes avec une assurance dyonisiaque, 
désobl igeante ! Oui, désobl igeante pour les essouff lés du système 
qu' i l rend malades, l i t téralement. 

La rage, la sottise rageuse à « front de bœuf » que déclen
chent son œuvre et jusqu'à son nom, vient d 'af f l igeantes disposit ions 
de caractère, de nature et d'espri t : manque de générosité humaine, 
« esthét isme » voi lant la sécheresse de cœur, ignorance totale, ba
nale et courante de la science picturale — magistrale précisément 
dans son cas —, absence d'une vue histor ique et globale du monde, 
inhib i t ions de tous ordres face à une personnal i té exceptionnel le, 
propens ion à haïr ce qui éclate de santé, dégoût pour tout ce qui 
est g rand et respire la jo ie de vivre. 

Chantons- le donc. Argumentons. Qu' i l soit un étendard pour le 
réal isme et un pavé dans le petit c loaque de « l 'art » que nous 
savons I 

Peint re cosmique, épique s' i l en est, il sut faire éclater tous les 
carcans formels , il sut faire vivre fougueusement tout ce qu'i l dési
rait. Il n 'avai t aucun goût — dans le sens péjorat i f du terme — si
non le seul véritable, celui du génie. 
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Parce qu' i l fut p lus qu'un peintre, son œuvre est une épopée. 
Enorme synthèse de son temps, il fut aussi un peintre. 

Ses moyens hors mesure ont davantage servi un idéal de vie, 
une vision du monde — un monde qu' i l avait adopté — qu'une 
manière. Son baroquisme « réalisme cosmique » fut à la d imension 
du monde qu' i l t raduisai t où il mêlait pol i t ique et rel igion — ce 
qu' i l entendait par là et voulait bien en retenir —. Malgré son 
« ar istocrat isme », il savait voir le peuple, exprimer certains de ses 
sentiments, extér ior iser un panthéisme grandiose et l 'amour de 
l 'amour. Sa peinture s ' impose comme une tornade de tous les senti
ments, bain énorme où rien n'est interdit. Ses accents justes abou
tissent à une concordance extraordinairement généreuse entre la 
réalité et la vis ion qui la magnif ie. Rythmes et passages somptueux, 
oouieversants de trouvai l les heureuses, d'ouvertures, de prémoni
tions, de « futur ismes », de gourmandises, d'assurance, d 'a isance 
que seul, un génie spontané peut produire. Oui, il est trop naturel le
ment génial pour être goûté des esthètes puristes et stéri les, f ru i ts 
secs et sans saveur d 'une cul ture malade. 

S'i l est mal a imé aujourd'hui , c'est parce qu' i l est gi f lant, pour 
le commun des peintres et des mortels, de peindre avec cette fac i l i té 
désarmante. L 'ombre qu' i l donne froisse quelque peu. 

« Flamand » mondial , mult iple, il eut la grandeur suprême de 
s'adresser à tous, du plus nanti au plus dépourvu, et cela n'est guère 
pardonné par ceux qui ont le sens él i taire développé. La générosi té 
fait toujours enrager les médiocres. 

Serait- i l t rop f lamand pour les Flamands eux-mêmes, t rop en
combrant, t rop présent, t rop pesant, ce sanglier de la peinture, ce 
tumultueux brosseur d 'espaces ? 

Cette santé Jésoblige-t-el le ? Sans doute. 
Après avoir brassé des univers, 
avoir joui au rythme de la terre et du sang, 
brosse foudroyante remuant ciel et mer, 
créant des espaces infinis, 
témoins du dynamisme de la condi t ion humaine, 
sens fastueux du quot idien, 
Rubens, 
image étonnante d 'un monde oubl ié, . 
adieu au ja rd in d 'amour 
mais oui, qu ' impor te si la mort vient, 

" " :•- c'est encore el le qui donne à l 'œuvre 
sa vie, son poids, son mystère et son sanglot. 

Provocat ion vivante, scandaleuse, quotidienne, aux « minus », 
aux chipoteurs invertébrés, montreurs indif férents d 'érot isme gla
cial, manipulateurs de sexes pourris, insulte permanente aux bas
sesses salonnardes des « Documenta » rachit iques, rassemblées 
sous le drapeau tr iste des avant-gardes prudentes, 
peintre de race, de sang et de tr ipes, l ' incendie furieux et jov ia l de 
son œuvre demeure une leçon pour demain. 

L 'authent ique naîtra à travers ce qu' i l a d'éternel, de constant. 
Le passéisme, ce n'est pas d 'aimer Rubens, Bruegel ou leurs 

f ' I iat ions; le passéisme, c'est de prôner le formal isme d'hier ou d 'au
jourd 'hui , abri té derr ière le masque trompeur de « l 'hyperréal is-
rne » natural isme actuel des pompiers catarrheux. 
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JEAN LAVACHERY 

A propos du 
contrôle des naissances 

Ce sujet n'est pas près d 'être « dépassé » dans notre pays où 
les pouvoirs publ ics ne se décident que bien d i f f ic i lement à modi f ier 
la légis lat ion en ce domaine. Ceci malgré les pressions en faveur 
d 'une dépénal isat ion des interrupt ions de grossesses et d 'un déve
loppement incomparablement plus vaste de l ' in format ion à ce pro
pos comme à propos de la contracept ion. 

Cela étant, il se fait que trois études de psycho-sociologie, plus 
ou moins récentes, nous sont venues entre les mains, études relati
ves à ce sujet, qui nous ont paru mériter d 'être présentées aux lec
teurs des CM. 

Il s 'agit des travaux suivants : 
1) « Enfants désirés et non-désirés », par C. Emery-Hauzeur et E.A. 

Sand, publ ié dans la revue française « Enfance » en 1962. 

2) « Naissances désirées et non-désirées », par les mêmes auteurs, 
paru dans un numéro de 1974 de « Populat ion et fami l le », ca
hier du Centre d 'Etude de la populat ion et de la Famille, à 
Bruxel les. 

3) « Avortement provoqué et contraception », par les mêmes au
teurs plus N. Bourgeois et J.J. Houben, enquête publ iée en 1976 
dans la Revue Médica le de Bruxel les. 

A 

La première de ces trois études, laquelle refaite aujourd 'hui 
donnerai t sans doute des résultats di f férents et, vraisemblablement, 
plus convaincants encore, porte sur la relat ion entre le rejet de l 'en-
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fant par la mère et la genèse des problèmes affecti fs et psycho
sociaux chez l 'enfant. 

Bien entendu, le rejet et la naissance non-souhaitée ne sont pas 
des not ions qui se recouvrent entièrement. 

On nous rappel le d 'emblée que l 'att i tude des mères vis-à-vis 
d 'enfants non-désirés peut revêtir deux aspects, selon, entre autres, 
une étude anglaise qui date de 1947. Certaines mères sont tout à 
fait hosti les vis-à-vis de leur enfant non-souhaité. Cette host i l i té pou
vant al ler jusqu'à l 'abandon. D'autres « surcompensent leur host i l i té 
profonde par une apparente affect ion, comblent leur enfants de ca
deaux, de genti l lesses superf ic ie l les », etc. On sait que les enfants 
privés d 'af fect ion sont souvent de petits voleurs : ils remplacent 
l 'amour absent par des objets. Les mères en question font de même, 
à l 'envers. Le don remplace le vol. Mais l 'enfant non-désiré peut 
aussi protester, et c 'est le plus souvent ce qui se passe, par un com
portement agressif, de l 'énurésie, etc. il répond à la haine par la 
haine. 

Cette étude anglaise, néanmoins, porte sur des enfants nés de
puis longtemps, insérés dans leur problème et celui de la fami l le. 
Peut-on être certain qu ' i ls n'ont pas été désirés ? Peut-on croire, 
dans tous les cas, ces mères effect ivement perturbées ? C'est pour 
cette raison que l 'étude que nous al lons brièvement résumer reprend 
la quest ion dans l 'ordre chronologique. 

L'enquête a été fa i te à Bruxelles. Nous ne dirons rien ici de ses 
bases techniques. Cela nous entraînerait t rop loin. Indiquons seule
ment que les enfants ont été examinés périodiquement, et leurs 
mères interrogées, sur la base de départ (quelques jours après l 'ac
couchement) de quest ions qui visaient à savoir si l 'enfant avait été 
désiré ou pas. Sur so ixante enfants quatorze ont été déclarés non-
désirés (ND), ce qui est peut-être en dessous de la réalité, remar
quent les auteurs, eu égard à la nature de la question. Le groupe 
témoin d'enfants désirés (D) a été consti tué d'enfants chois is pour 
leur équivalence soc io-cu l ture l le et leurs âges, avec les ND, et au 
nombre de quatorze aussi. 

La major i té des mères sont mariées. Il y a quatre mères cél iba
taires dans le groupe ND, mais qui ont épousé par la suite le père 
de l 'enfant ou ont vécu mari ta lement avec lui. 

L'entente règne, au moment de la naissance, chez les parents 
du groupe D. Il y a quat re ménages désunis dans le groupe ND, en 
plus des cas de mères cél ibataires. De plus, il y a eu fausse-couche 
dans le passé de quatre des mères du groupe ND, aucune dans le 
groupe D. Pour l 'accouchement lui-même, rien ne dist ingue les deux 
groupes l 'un de l 'autre. 

Au cours des t ro is premiers mois de leur vie, t rois enfants ND 
ont été placés chez une gardienne. Aucun du groupe D. Plus d 'en
fants D ont été nourr is au sein, et plus longtemps, que d'enfants ND. 

Chose remarquable, il n'y a pas de di f férence entre les deux 
groupes au point de vue de la morbidi té, mais une autre étude a mon
t ré que du point de vue des troubles de nature allergique, on t rouve 
jusqu'à 65 % d'enfants ND dans cette catégorie. De plus, sur le plan 
des accidents (chutes, brûlures, blessures, etc.), leur nombre est 
considérablement plus élevé chez les ND que chez les D : douze 
contre c inq au cours d 'une pér iode déterminée. 
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Après deux ans, les mères du groupe ND se séparent plus faci 
lement de leurs enfants, pour des pér iodes plus ou moins longues 
^gardiennes, colonies de vacances, etc.) que les mères du groupe D. 
Lorsque ces dernières le font, il s 'agit le plus souvent de séjours 
chez les grands-parents. 

Enfin, le nombre des enfants qui souffrent de cauchemars est 
assez g rand (la moitié) chez les ND, alors qu' i l n'y a aucun D qui en 
souffre. Des peurs (êtres imaginaires, etc.) sont subies par presque 
tous les ND alors que cinq seulement des D en subissent. 

Sur le plan intel lectuel, des d i f férences assez marquées appa
raissent : a) le test de développement de Brunet-Lézine a été appl i 
qué six fois, de trois mois à 2 ans, à interval les réguliers. L'analyse 
stat ist ique donne, à tous ces âges de la première enfance, une avan
ce significative des D sur les ND; b) le test d'intelligence de Terman-
Merr i l l a été appl iqué ensuite — à 3 ans et à 5 ans — aux enfants 
en cause. Une di f férence tout aussi s igni f icat ive se manifeste en 
faveur des enfants D. 

D 'après les recherches (entretiens, etc.) qui ont été faites pour 
expl iquer cette situation, il semble qu' i l fai l le incr iminer des « rela
t ions moins étroites et moins chaleureuses » entre les ND et leur 
mère qu 'ent re les D et la leur. Preuve à l 'appui de cette manière 
de voir : lorsqu'on demande aux mères des deux groupes à quel âge 
leur enfant a fait ses premiers pas (date mémorable s' i l en fut), 
deux fo is plus de mères de ND se trompent, et la plupart d 'entre 
elles en défaveur de leur petit. 

On a, enfin, appl iqué aux deux groupes les échelles d 'at t i tude 
de Catel l . Il y en a deux. L'une concerne l'affection et l 'autre Vhosti-
iité. Elles comportent sept ou huit quest ions dont les « réponses » 
sont inscr i tes sur des tableaux synopt iques qui permettent de com
parer d 'un coup d'œil les deux groupes, puis d'analyser les résultats. 

Les « réponses » couvrent presque tout le tableau des « affec
t ion » des D, tandis que celui des ND et clairsemé. Inversement, le 
tableau « hosti l i té » des ND est bien garni tandis que celui des D est 
à peu près vide : deux mères seulement, de D, ont « répondu » à 
des quest ions de ce tableau ou, plus exactement, ont montré des 
traits relat i fs à ce tableau. 

Dans les cri t iques adressées par les mères à leur enfant dans 
le cadre de la mise en œuvre de l 'échel le de Catell, on relève la 
f réquence extrême des adject i fs comme « col lant », « sciant », « aga
çant », lesquels portent à croire que « la présence même de l 'enfant 
const i tue une charge trop lourde pour un certain nombre de mères 
du groupe ND ». 

Il n'y a aucune cr i t ique de ce genre entendue dans le groupe D. 

Les mères du groupe ND font cont inuel lement usage de mena
ces vis-à-vis de leur enfant : abandon, ne plus aimer, appeler la 
pol ice, le loup, couper les orei l les et même casser la tête.. . Trait 
qui n'est à nouveau présenté par aucune mère de l 'autre groupe. 

Et le reste à l 'avenant, y compr is bien entendu dans le domai
ne des punit ions. Une mère du groupe ND lie son enfant sur une 
chaise, le cas échéant, tandis qu'une autre le f rappe avec une cein
ture. . . cô té boucle. Il convient cependant de remarquer que la fes
sée est employée à quasi égal i té dans les deux groupes, et par 
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!a moit ié de leurs membres. Enfin, des mères du groupe ND (sept 
d 'entre elles) ut i l isent la punit ion comme moyen d'aboutir, même 
lorsqu' i l n'est pas le meil leur. Contre une seule du groupe D. 

Dans le cadre de cette enquête, qui porte sur un petit nombre 
de sujets mais qui a été menée avec r igueur pendant plusieurs 
années, nous constatons « qu' i l existe une d i f férence entre le com
portement de l 'enfant et les att i tudes maternel les dans les deux 
groupes ». 

Les D et les ND se dif férencient : 
— sur le plan du développement sensorio-moteur et intellectuel, 

— sur le plan de la recherche de la sécur i té et de l 'adéquat ion 
des moyens d 'obtenir ou de conserver l 'at tent ion et l 'af fect ion 
de la mère. 

« L'enfant non-désiré paraît souffrir tout au long de sa petite 
enfance des sentiments fiostiles et peu cfialeureux que sa mère 
lui témoigne. Il semble donc que le désir ou le refus d'accepter 
la naissance d'un enfant ne constitue pas une attitude transitoire, 
mais qu'elle continue à s'extérioriser durant de longues années 
sous diverses formes, variant de l'indifférence à l'hostilité décla
rée. » 

Qu'en résultera-t- i l , nous demanderons-nous, pour la vie en
t ière de ces « non-désirés » ? 

La deux ième étude porte sur 2.000 jeunes mères, représenta
tives des « 400.000 femmes résidant en Belgique et ayant donné 
naissance à un enfant vivant entre le 1er janvier 1968 et le 31 dé
cembre 1970 ». 

Ces femmes ont été interrogées à leur domic i le. Parmi d 'au
tres quest ions, on leur demandait si el les avaient désiré la nais
sance de cet enfant et, dans l 'aff irmative, si le moment de la nais
sance avait été celui souhaité. L'enquêteuse notait la région habi
tée, le type d 'habi tat , la catégorie professionnel le du chef de fa
mil le, l 'act iv i té professionnel le éventuelle de l ' intéressée, son âge. 

Voici quelques résultats : 
1") Naissance désirée ET au moment voulu : plus des deux t iers. 

Le reste étant non-désiré ou « mal venu », avec environ 3 % 
de plus pour ces derniers que pour les ND simples. 

2") Les auteurs ont divisé le pays en quatre régions : Sud (la Wal
lonie), Bruxel les, le Nord-Est (Anvers, L imbourg, Hal-Vi lvorde 
et Louvain) et le Nord-Ouest (les 2 Flandres). 
Cela donne, en pourcentages « bloqués » (pour simplif ier) et 
les deux sortes de ND réunis : 

NO = 85 % , NE = 80, Br. = 75 et S = 70 pour les D 
NO = 14 7o, NE = 19, Br. = 24 et S = 29 pour les ND 

Il y aurait donc, selon cette enquête, deux fois plus de ND 
en Wal lonie que dans la partie néer landophone du pays. Les 
auteurs n'ont pas cherché à expl iquer le fait, qui demanderai t 
une étude spéciale. Ils citent seulement, à t i t re d'hypothèse, 
l ' in f luence de la prospéri té régionale, les convict ions rel igieu
ses et les t radi t ions locales. 
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3°) Pour Bruxel les seule, les auteurs ont eu la possibi l i té de com
parer les résultats ci-dessus (obtenus en 68-71) à des résultats 
obtenus en 55-58. 

1955-58 D = 62 % ND = 37 
1968-71 D = 75 7o ND = 24 

Cette modi f icat ion est remarquable. Les auteurs supposent que 
« l 'att i tude des femmes vis-à-vis de la materni té » n'ayant pas 
« notablement changé », qu'on peut « est imer que cette dimi
nution (du nombre des ND) est due pr inc ipalement à une eff i
cacité plus grande des méthodes contracept ives, ainsi qu'à 
leur mei l leure d i f fus ion ». 

4°) Les mères interrogées ont été réparties en t ro is catégories 
d'âge : moins de 25 ans; de 25 à 35 ans; plus de 35 ans. 

Voici les résultats. 
I II III 

D 94 90 73 
ND 5 9 26 

La propor t ion des ND augmente donc nettement avec l'âge. 
Contrairement à ce que certains se plaisent à déc larer con
cernant « la jeunesse d 'aujourd 'hui »... 

5") Un autre groupement a été effectué selon le rang de l 'enfant 
dans la fratr ie : 

D : Unique = 96 %, 2e enfant = 93, 3e = 83, 4e = 69 
ND : 3 , 6, 16, 30 

Cette augmentat ion considérable des ND en fonct ion du nom
bre des enfants dé jà nés est également signi f icat ive, en même 
temps qu'e l le vient aussi à rencont re de certains préjugés. 

6°) Subdivisés en trois « niveaux » selon la catégor ie profession
nelles : 1) Industr iels, cadres moyens et supérieurs, professions 
l ibérales — 2) Employés et salariés — 3) « professions à petits 
revenus » — on constate, pour certains sans doute encore 
avec surpr ise qu' i l n'y a pas de di f férence sensible en ce 
qui concerne le nombre des enfants ND et D. Il en est de 
même pour l 'examen des résultats groupés selon quatre types 
d'habitats : grands centres urbains, plus de 25.000 habitants, 
entre 5 et 25.000, moins de 5.000 : pas de d i f férences signif i
catives. 

7") Il apparaît enf in que l 'act ivi té profressionnel le de la mère n'a 
pas d ' inc idence sur le plan qui nous occupe. Au contraire. Au
tre pavé dans une certaine mare. 

A 

La t ro is ième des études que nous avons réunies ici est le 
résultat d 'une recherche entreprise à t i tre d 'exerc ice par des étu
diants en médec ine de l 'Université Libre de Bruxel les sous la direc
t ion des auteurs. 

Elle est « le reflet des mouvements d 'op in ion et des campa
gnes de presse menée en 1973 à propos de l 'avortement provoqué 
et. . . des prob lèmes posés par la l imitat ion des naissances ». 
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L'enquête cherche à « déterminer dans quel le mesure les 
femmes ont une not ion exacte de ce qu'est un avortement provo
qué, si elles ont connaissance de l 'existence et de la s igni f icat ion 
des textes légaux qui s'y rapportent », si el les souhaitent leur modi
f icat ion et dans quel sens. De plus, on s'est préoccupé de l ' infor
mation relative à la cont racept ion et de son uti l isation effective. 

L 'échant i l lon de populat ion étudié compte 171 ouvrières, ma
riées ou qui vivent avec un concubin, toutes en âge de procréer. 
Les interviews se sont déroulés dans le mil ieu de travail d 'une 
quinzaine d 'entrepr ises de Bruxel les et du Borinage, en 1973. Il y 
a quelques refus de répondre à certaines questions, mais pas à 
l 'ensemble annoncé. 

Notons que les t ro is quarts des femmes interrogées ont un ou 
plusieurs enfants, que 88 % d'entre elles sont cathol iques et qu'un 
t iers d'entre el les se déc larent pratiquantes. Le niveau d'étude géné
ral est peu élevé : une seulement sur dix a f réquenté l 'école secon
daire ou technique supér ieure. Plus de la moit ié n'ont aucune qua
l i f icat ion professionnel le. 

Les résultats sont les suivants, s impl i f iés comme pour les tra
vaux précédents. 

1") A la quest ion « Pour vous, qu'est-ce qu'un avortement ? » : 
— moins de la moi t ié des femmes donnent une déf ini t ion accep

table, c 'est-à-di re qui cont ient l ' idée d' interrupt ion volontaire 
de la grossesse (43 % ) ; 

— une propor t ion importante (44 % ) ne propose pas de défi
nit ion mais fo rmu le un jugement de valeur, aussi bien favo
rable que défavorable, d 'ai l leurs; 

— 7 °/o ne donnent pas de déf ini t ion et 4 7o refusent de répon
dre. 

2°) A propos des textes légaux : 
— 36 ° / o les ignorent, 51 % les connaissent mal et 12 % en 

connaissent le sens général. Cette connaissance augmente 
avec la qual i f icat ion et les cathol iques prat iquantes semblent 
être plus souvent au courant que les autres. 

3") A propos de la dépénal isat ion, on constate que : 
— 49 % sont pour la dépénal isat ion intégrale; 
— 44 ° / o sont pour la dépénal isat ion dans certains cas; 
— 5 % sont pour des sanct ions légales dans tous les cas. 

La quasi total i té des femmes sont donc pour une dépénal isa
t ion totale ou part iel le. 

Parmi les femmes des deuxième et t ro is ième groupes ci-dessus, 
77 °/o pensent qu' i l faut punir seulement la personne qui s'est fait 
avorter, 12 % que ce do i t être le médecin ou celui qui a prat iqué 
{ 'avortement, 9 % enf in qu' i l faut punir le mari ou l 'amant. 

D'autres quest ions ont été posées qui nous paraissent of f r i r un 
moins grand intérêt ou qui nous entraîneraient t rop loin dans le 
cadre d 'un résumé comme celui-ci . Par exemple, la quest ion de 
savoir pourquoi une femme se fai t avorter : les motifs invoqués sont 
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très nombreux et divers. Notons que ces femmes sont parfai tement 
au fait du g rand nombre d'avortements, c landest ins pour la plupart, 
qui se prat iquent chaque année en Belgique. Leurs est imations se 
rapprochent des chi f f res avancés par ceux qui ont étudié la question. 

En ce qui concerne la contraception, on constate que 158 des 
171 femmes interrogées connaissent au moins une méthode, plus de 
deux en moyenne. Leurs informat ions à ce sujet proviennent surtout 
d 'amis, de relat ions ou autres personnes étrangères à leur famil le, 
tous non spécia l isés à cet égard. Les médecins et les mass média 
sont cités aussi, ainsi que la famil le, mais moins. Le niveau d ' in for-
matlo ns'élève avec le niveau professionnel : onze des treize ouvriè
res non- informées à ce propos sont non-quali f iées. La rel igion et 
l 'âge ne semblent pas jouer de rôle. 

Voic i quelques chi f f res relatifs aux méthodes contracept ives 
signalées, plusieurs réponses pouvant être données par une per
sonne. 

Méthode orale : 81 % . 
Préservati f mascul in : 38 ° / o . 
Retrait : 29 ° / o . 
In ject ion vaginale : 22 % . 
Disposit i f intra-utérin : 20 % . 
Cont inence pér iodique : 17 % . 
D iaphragme : 11 ° / o . 
Stér i l isat ion chi rurg ica le : 6 % . 

Notons à propos de ce point : 12 sur 13 des femmes qui ont 
refusé de répondre à cette quest ion sont cathol iques, mais trois 
quarts des cathol iques citent « la pi lule » alors que moins de la 
moit ié des agnost iques en parlent. 

Af in de savoir dans quel le mesure les femmes interrogées uti l i
sent ef fect ivement un moyen ant iconcept ionnel , on leur a posé quel
ques quest ions : 

— 8 °/a ont refusé de répondre; 
— parmi les autres (156) : 

p lus de la moit ié déclarent ne plus vouloir d'enfant, dont les 
t ro is quarts disent employer un moyen ant iconcept ionnel , 
tandis que les autres disent le faire aussi, même si el les 
veulent encore un enfant, en vue de l imiter ou d 'espacer les 
naissances; 

— les mères de trois enfants et plus déclarent toutes ne plus 
en vouloir et les autres n'en souhaitent pas plus de deux; 

— aucune ne souhaite avoir un enfant au-delà de 39 ans; 
— 53 7o des cathol iques prat iquantes n'ut i l isent pas de moyen 

ant iconcept ionnel , 37 % des non-prat iquantes et 12 % des 
agnost iques; 

— 132 femmes ont répondu à la quest ion de savoir si el les 
d iscutent des problèmes relatifs à la contracept ion avec leur 
partenaire sexuel. Sur ce nombre, 55 % déclarent ne jamais 
en parler, ou rarement. Ce sont les autres, celles qui en par
lent souvent, qui uti l isent en plus grand nombre ces moyens; 

— on constate que les méthodes les plus pratiquées, outre la 
méthode orale, « sont cel les qui n ' impl iquent pas, au moment 
de l 'acte sexuel, l 'ut i l isat ion d 'un matériel quelconque »; 
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— « On constate que l 'at t i tude pénal isatr ice à propos de l'avor-
tement provoqué n'est nul lement associé, dans l 'espri t des 
ouvrières interrogées, à l 'existence des méthodes cont ra-
ceptives modernes qui permettraient sans trop de d i f f i cu l tés 
d'éviter la grossesse non souhaitée. Il semble donc que cet te 
att i tude pénal isatr ice soit le fait de femmes qui professent, 
d 'une manière générale, des opinions et des prat iques con
servatr ices en ces matières, qu' i l s'agisse de cont racept ion 
ou d 'avortement ». 

A 

II nous paraît inut i le d 'a jouter un commentaire au résumé de 
ces trois travaux. 

Le lecteur jugera parfa i tement de l ' impact possible de te l les 
observat ions sur les d iscuss ions qui se déroulent depuis t rop long
temps autour du problème du contrô le des naissances. 

Récemment paru aux Editions de la Fondation J. Jacquemotte 

ISABELLE BLUME 
— un mémoire inédit (et inachevé) d'Isabelle Blume sur le 

mouvement de la paix, 

— sa vie racontée en quatre longs entretiens, 

— un recueil de ses principaux articles et discours, ' 

— des notes biographiques. • , 

Textes recueillis et présentés par José Gotovitch 

264 pages — nombreuses illustrations — 425 F (plus 20 F frais 
d'envoi) à verser au CCP 000-0188745-80 de la Fondation Joseph 
Jacquemotte, 20, avenue de Stalingrad, 1000 — Bruxelles. 
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Livres 
Les classes 
moyennes 
face aux problèmes 
de la croissance 
(1890 - 1914) 
par Pascale Delfosse 

Le CREHIDES (Centre de re
cherches en histoire du dévelop
pement économique et social) de 
l'Université catholique de Louvain 
se fixe pour objectif l'exploration 
interdisciplinaire du champ histo
rique contemporain, particulière
ment dans le domaine de l'histoire 
de la Belgique. Ses premières re
cherches se concentrent sur la 
période 1850-1914, période pendant 
laquelle le système économique et 
social belge a acquis son origi
nalité, témoigne d'un grand dyna
misme et révèle des contradictions 
qui pèsent aujourd'hui encore sur 
son fonctionnement. 

C'est dans ce cadre que Pascale 
Delfosse, qui avait déjà oublié, l'an 
dernier, des textes intéressants sur 
le réformisme en Belgique, vient 
de consacrer deux études aux 
classes moyennes face aux pro
blèmes de la croissance pendant 
la période 1880-1914. 

La première examine l'apparition 
d'une expression idéologique au
tonome de ce qu'il était à l'époque 
convenu d'appeler « la petite bour
geoisie » ou tout au moins d'une 
de ses composantes, les petits 
commerçants. C'est que ceux-ci se 
voyaient brutalement confrontés 
avec des problèmes nouveaux : ap
parition des grands magasins, es
sor des coopératives ouvrières, 
concurrence interne accrue par 
suite de l'afflux d'agriculteurs et 
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d'artisans éliminés par la grande 
propriété foncière et l'industrie. 

Cette prise de conscience aufo-
nome se manifesta seulement de 
façon sporadique et dispersée et 
l'analyse des textes des « syndi
cats professionnels » surgis à ce 
moment montre que si les petits 
commerçants déplorent l'indifféren
ce de l'Etat à leur égard et dé
noncent parfois les bénéfices du 
« trust spéculateur », ils s'en pren
nent surtout à la « concurrence 
désastreuse » que leur font les 
coopératives ouvrières. 

C'est le thème central de leurs 
diatribes et, pour comprendre leur 
virulence. Il faut se rappeler l'im
portance que le mouvement coopé
ratif avait acquis à l'époque. C'est 
dans la coopération que le socia
lisme belge trouva son fondement, 
la base de l'organisation du POB 
qui, à l'origine, fut avant tout une 
fédération de sociétés de secours 
mutuels, de chambres syndicales 
et de cercles politiques groupés 
autour d'une coopérative de con
sommation. 

Si ces petits commerçants dénon
cent tous les partis politiques, le 
parti ouvrier belge est donc leur 
cible de choix. L'action de cette 
fraction de la petite bourgeoisie 
qui tentait de s'organiser en mou
vement autonome (parti des anti-
coopérateurs, parti des commer
çants) posait néanmoins des pro
blèmes au parti catholique car les 
classes moyennes et le petit com
merce en particulier constituaient 
une partie importante de son élec
toral. (Le corps électoral censi
taire comptait en 1891 environ 
134.000 électeurs dont 28.291 petits 
commerçants et 10.764 cabaretiers). 

Si le parti catholique s'était 
d'abord montré hostile à la créa
tion de coopératives ouvrières, sa
tisfaisant ainsi la fraction de son 



électoral petit bourgeois, l'instau
ration du suffrage plural (1893) 
l'amena à changer de position. Il 
était en effet apparu que le mou
vement coopératif fournissait au 
socialisme un « engin de combat » 
devenu assez puissant « pour que 
ni catholiques ni libéraux ne puis
sent en avoir raison par leurs 
moyens d'action ordinaires : con
férences, œuvres charitables, dis
tribution d'images pieuses, repré
sentations à la lumière oxhydrique, 
etc. >> comme l'écrivit un journal 
de l'époque. Les catholiques réa
girent dès lors en combattant les 
coopératives socialistes sur leur 
propre terrain : Het '^olk fut créé 
en 1894 à Gand comme antidote 
au Vooruit d'Edouard Anseele. 

Restait le problème de l'électo-
rat petit bourgeois. Pascale Del-
fosse montre comment le parti ca
tholique y fit face : en entrepre
nant de diffuser, tout d'abord par 
l'entremise d'une série de « con
grès de la petite bourgeoisie », 
une idéologie destinée à assurer 
l'intégration de cette « classe in
termédiaire » au système capita
liste et à l'utiliser comme « classe 
tampon », écran protecteur et 
agent de stabilisation sociale. 
P. J. 

Pascale Delfosse. Les classes moyen
nes face au problème de la croissance 
(1880-1914). I. Les positions de la 
fraction autonomiste des classes 
moyennes. II. Positions catholiques et 
rôle de l'Etat. Institut des Sciences 
Economiques de l'Université catholique 
de Louvain. 

Catholisme 
démocratie 
et socialisme 
par Emile Poulat 

Emile Poulat est un sociologue 
venu à l'histoire; il dirige à Paris 
le Groupe de sociologie des reli
gions au Centre national de re
cherches scientifiques. Il s'est spé
cialisé dans l'étude des problèmes 
du catholicisme contemporain, de 
la crise « moderniste » aux prêtres 
ouvriers. 

Le gros ouvrage que voici édité 
par Casterman, a pour titre ; >< Le 
mouvement catholique et Mgr Be-
nigni, de la naissance du socialis
me à la victoire du fascisme ». 
C'est effectivement, vue en fonc
tion d'un personnage-clé, Umberto 
Benigni, qui fut un gros bras au 
Saint-Siège, avant de devenir in
formateur de la police politique de 
Mussolini, l'histoire du mouvement 
social catholique. La personnalité 
et la carrière de Benigni servent à 
Poulat d'angle d'attaque pour or
donner une matière touffue, com
plexe et mouvante. « Pour com
prendre, il ne faut pas être pres
sé », déclare-t-il. Il n'est pas pres
sé du tout; il refuse de condam
ner ou de réhabiliter. L'analyse à 
laquelle il se livre des rêves et 
des calculs de Benigni, de ses 
contradictions et de ses certitudes, 
des forces auxquelles il se heurte 
mènent à une radioscopie du tissu 
et des structures du mouvement 
social catholique. 

Il apparaît ainsi que si l'antiso-
cialisme est constitutif du catholi
cisme social, à la fin du 19e siècle, 
il n'est pas premier : c'est l'antili-
béralisme, l'opposition à la société 
laïque et libérale qui est premier. 
Que signifie donc le social dans ce 
contexte ? Il s'agit d'une réponse 
des catholiques traditionnalistes à 
la « question sociale », cette ques
tion rendue consistante par le dé
veloppement du capitalisme indus
triel. Le christianisme ne pouvait 
s'en désintéresser, « s'il voulait 
rester intégral et ne pas se replier 
sur le privé ». La forme moderne 
du catholicisme intégral incorpore 
donc « la question sociale » dans 
le vieil intransigeantisme, et chez 
Benigni, ce nouvel intransigeantis
me fait référence à l'œuvre du pa
pe Léon XIII. 

Mais les choses n'en resteront 
pas là. Bientôt Umberto Benigni 
sera écartelé, sous l'effet de la 
crise de la démocratie chrétienne. 
En effet, une force nouvelle émer
ge. Au départ, ses maîtres-mots 
sont aussi ceux de notre monsigno-
re : •< culture, démocratie ». Elle 
aussi combat le principe libéral et 
le parti socialiste. Et c'est un jeune 
prêtre des Marches, Romolo Murri, 
qui brandit le nouveau flambeau. 
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que Don Sturzo lui reprendra des 
mains après 1919. 

Pourquoi dès lors écartèlement ? 
Le point de rupture qui va expli
quer la suite de l'évolution de Be
nigni, se trouve dans la nature des 
liens entre action politique des 
catholiques et hiérarchie ecclésia-
le. Pour Benigni, le parti catholique 
doit être confessionnel, étroite
ment serré autour de la hiérarchie. 
« Dieu est l'unique réponse », et 
l'aconfessionnalité c'est l'hérésie. 
Aussi, quand au lendemain de la 
guerre, les démocrates chrétiens 
constituent le Parti populaire ita
lien, parti franchement aconfession-
nel, c'est la guerre. 

On notera cependant que Beni
gni est hostile au fascisme nais
sant, dans la mesure où celui-ci 
exalte le paganisme et se permet 
de diviniser la patrie. Mais après 
1924 et la victoire de Mussolini, la 
grande affaire de Benigni sera de 
servir la « conciliazione » entre le 
Saint Siège et l'Etat fasciste. C'est 
alors qu'apparaît — notamment 
pour se prémunir contre « la peste 
bolchevique » et contre la « judéo-
cratie » — le besoin du fascisme 

comme bastion de l'Ordre. La bou
cle est bouclée. 

Grouillantes de citations, de 
faits, d'annotations, de confidences, 
les quelque 600 pages d'Emile Pou-
lat visent à cerner un personnage, 
et au-delà de lui, un courant et 
une idéologie. Si la méthode est 
séduisante, le récit est par mo
ments vertigineux, tant l'érudition 
de l'auteur est considérable. On 
peut se demander s'il n'eût pas 
été éclairant de faire mieux appa
raître le jeu des forces économi
ques et sociales qui sous-tendent 
le mouvement. Le fascisme, par 
exemple, surgi soudain des con
vulsions de l'après-guerre, que re-
présente-t-il en termes de pou
voir ? On n'en saura rien. On saura 
par contre mille choses subtiles 
sur les conflits au couteau à l'in
térieur même de l'Eglise, conflits 
dont Gramsci en prison, avait déjà 
perçu l'ampleur et l'acuité. 
R. L. 

Emile Poulat : - Catholicisme, dé
mocratie et socialisme », chez Cas-
terman, collection « Religion et socié
tés '• — 564 pages, 795 F. 

Bonsd'̂ >argne 
CQERi 

ça rapporte! 
CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
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Revues 
Un triple numéro 
du Bulletin de la FAR 

La Fondation André Renard vient 
de publier un gros numéro spécial 
de son bulletin, intitulé « Est-ce la 
fin des temps modernes ? ». C'est 
un examen critique des nouvelles 
formes d'organisation du travail, 
depuis le taylorisme. On y trouve 
des contributions de spécialistes 
français, tels que Benjamin Coriat, 
professeur à l'Université de Paris 
VII, Jean-Pierre Dumont, journa
liste au « Monde », Antoine Laville, 
maître assistant au Laboratoire de 
physiologie du travail; d'un syndi
caliste italien, Angelo Dina, ingé
nieur et responsable syndical 
CGIL à la FIAT de Turin, et enfin 
de spécialistes belges, tels que 
Matéo Alaluf, chargé de recher
ches à l'ULB, Emile De/vaux et 
Jean Auger, de la Fondation André 
Renard, Marcel Pierre, de l'Office 
belge pour l'accroissement de la 
productivité. 

La publication de ce numéro 
triple a donné l'occasion à la FAR 
d'organiser une journée d'étude à 
Liège, le 4 juin, sur le thème : 
« Du taylorisme à la restructura
tion des tâches ». La rencontre 
doit permettre des confrontations 
entre syndicalistes et techniciens. 
La plupart des rapporteurs prévus 
au programme de la journée ont 
aussi participé à la rédaction du 
Bulletin : il s'agit du professeur 
Coriat, de M. Alaluf, d'Antoine La
ville, d'Angelo Dina — mais aussi 
du professeur Palloix, de l'univer
sité de Grenoble, de Véronique De 
Keyser, docteur en psychologie 
industrielle, de M. Tarière, ingé
nieur chez Renault. 

Pour tous renseignements : Ma
ryse Hackers, responsable du Bul
letin de la FAR, 9, place St-Paul, 
4000 Liège — Tél. 041/23.98.40. 

Rappelons que les Cahiers mar
xistes ont publié une étude de 
Paul Goossens sur la lutte pour 
l'humanisation du travail (N" 27, 
septembre 1976), qui abordait un 
certain nombre de problèmes po
sés par le néo-taylorisme. 

Le numéro de rentrée des Cahiers marxistes sera un nu
méro spéciai consacré à l'avenir du secteur de l'Energie 

dans notre pays. 
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Les 10 et 11 septembre prochains : 

La fête du 
drapeau rouge 
sous chapiteau à Ixelles 

Le monde bouge. La fête du Drapeau rouge, la fête de 
la presse communiste bouge aussi. Cette année, elle 
quitte la région de la Dendre pour s'implanter sous 
trois chapiteaux au cœur d'Ixelles, Place Flagey. 

Trois mille mètres carrés utilisés pour une centaine de 
stands politiques et culturels, des bars, des petits res
taurants avec des produits gastronomiques du monde 
entier, une grande salle de spectacle où la qualité va 
systématiquement côtoyer l'originalité et la popularité, 
et où on relève les noms du groupe populaire flamand 
« De Snaar », de Wannes Van de Velde, du groupe ar
gentin « Los Indianos », Maurice le Gaulois, des Lun
dis D'Hortense, qui présenteront un spectacle original, 
Placebo Big Band, un grand orchestre de 17 musiciens 
de jazz rassemblés par Marc Moulin, ainsi que Paul 
Louka. 

Les 10 et 11 septembre, ce sera le rendez-vous de tous 
ceux qui croient en l'avenir du socialisme en Belgique, 
de tous ceux qui savent que les communistes ont un 
rôle de rassembleur à jouer, de tous ceux qui aiment 
les fêtes populaires, la bonne chanson et les débats 
animés. 

Pour tous renseignements : Michel Lagasse au Dra
peau Rouge, 33-35, rue de la Caserne, 1000 Bruxelles. 
Téléphone : (02)512.51.98. 



THEMES EN CHANTIER 

POUR DE PROCHAINS CAHIERS MARXISTES 

— Un dossier Energie 
— L'Espagne demain 
— Libertés et socialisme 
— La télédistribution, service public ? 

Ouvrages disponibles à 
la Fondation Jacquemotte 
<• Théorie et pratique de la spéculation foncière » par Jacques 

Aron 1973. 54 pages, 70 F 

« Sexualité et morale d'aujourd'hui », débats de la quatrième 
semaine de la pensée marxiste à Bruxelles 1973 170 pages. 
176 F 

« L'Eglise et le mouvement ouvrier en Belgique » par Pierre Jo/e 
ei Rosine Lewin 1967 385 pages 240 F 

« La conquête du suffrage universel en Belgique » par Claude 
Renard . 1966, 310 pages. 100 F 

« Joseph Jacquemotte » (articles et interpellations parlementaires 
de 1912 à 1936) ; 1961. 240 pages. 100 F 

Numéro spécial des « Cahiers Marxistes » : « Documents sur la 
fondation du Parti communiste de Belgique » ; 1971 148 pages. 
135 F 

« Isabelle Blume », entretiens recueillis et présentés par José 
Gotovitch . 1976. 250 pages illustré. 425 F 

« Un tribun . Célestin Demblon », pat Maurice Kunel . 100 F 

" Moïse Tchombé et l'escroquerie katangalse », par Jules Chômé; 
1966 420 pages 180 F. 



L'abonnement annuel aux Cahiers marxistes 
(dix livraisons) pour 1977 
est fixé à 500 F, 
montant qui se réduit à 250 F pour les moins de 25 ans. 

Etranger : 600 F. 

Abonnez-vous ou réabonnez-vous sans tarder 

Faites connaître les C M . autour de vous 

Aidez-nous à étendre la diffusion des C M . 
et envoyez-nous vos suggestions et observations sur le 
contenu de la revue. 

CCP N" 000 0188745 80 de la Fondation J. Jacquemotte, 
20, av. de Stalingrad, 1000 Bruxelles. 

Les Cahiers marxistes ne paraissent pas en ju i l le t -août , 

nous vous souhai tons bonnes vacances, et nous vous 

f ixons rendez-vous à la rentrée de septembre. 

Auteur-édi teur responsable et cor respondance 

Rosine Lewin / rédacteur en chef 
Avenue de Stal ingrad, 18-20, 1000 Bruxelles 60 F 


